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I. REMARQUES LIMINAIRES DE LA PRESIDENCE, DU L’ORGANISME HOTE ET 
DU SECRETARIAT

1. Colin Galbraith (R-U) a ouvert la séance, a souhaité la bienvenue aux délégués à Edimbourg et
a présenté M. John Markland, Président du Scottish Natural Heritage (SNH). M. Markland a fait
remarquer que l'Ecosse était un lieu approprié pour une réunion de la CMS en raison de sa situation aux
croisements de nombreuses routes de migration importantes. Il se félicitait que le SNH puisse jouer
pleinement son rôle dans les travaux de la Convention en mettant à sa disposition le Président du Conseil
scientifique.

2. Dans ses remarques liminaires, M. Arnulf Müller-Helmbrecht (Secrétaire exécutif de la CMS) a
rappelé à la réunion que le Conseil scientifique était le moteur de la Convention lequel a eu de bonnes
idées qui ont donné un grand élan à la Convention. Il a exprimé l'espoir que la réunion préparerait un
certain nombre de propositions pour l'application et le développement ultérieur de la CMS dans le
monde, notamment en tant que pièce importante dans la préparation de la COP7 de la CMS, laquelle aura
lieu en septembre 2002. Le Secrétaire exécutif s'est référé à la dernière édition du Bulletin de la CMS
(ScC.10/Inf.1) qui citait un certain nombre d'activités et de réussites de la CMS. Il a rendu hommage aux
membres du Conseil qui l'ont servi longtemps et souhaité la bienvenue aux nouveaux Conseillers,
particulièrement ceux qui représentent des Parties ayant récemment adhéré à la Convention.

3. M. Galbraith a estimé que la tâche principale du Conseil était d'élargir la base scientifique de la
Convention. En s'appuyant sur la pratique de la Convention qui était de fonctionner par consensus, il
y avait une excellente occasion de faire des progrès réels en se penchant sur les menaces auxquelles
doivent faire face les espèces migratrices. La Convention devrait également procéder à l'évaluation de
ses propres performances et de son efficacité, chercher les moyens de les améliorer et d'accroître son
prestige dans les cercles gouvernementaux et non-gouvernementaux afin de pouvoir agir plus
efficacement en faveur des espèces migratrices.

4. Au cours des travaux de la première matinée, M. Roger Crofts, Chef exécutif du SNH, s'est
adressé au Conseil. Il a souligné l'importance du travail international pour le SNH assurant qu'une
science bien fondée était au cœur de la prise de décision et acquérant et préservant son influence au sein
du gouvernement, de la communauté écologique et de la société en général. Il a remarqué que l'intérêt
du public pour le retour du balbuzard pêcheur qui a été réintroduit en Ecosse avait été un succès pour
les relations publiques. La coopération internationale a été une excellente méthode d'enseignement à
partir de l'expérience des autres et tous avaient autant à apprendre qu'à enseigner.

II. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER

5. Un ordre du jour provisoire et un ordre du jour annoté avaient été diffusés  ScC.10/Doc.1.rev.
et ScC.10/Doc.2). Aucun commentaire n'ayant été fait, l'ordre du jour a été adopté tel qu'il a été présenté.
Il figure à l'Annexe 2.

6. Un calendrier provisoire (ScC.10/Doc.2.1.rev.1) avait été diffusé. Aucun commentaire n'ayant été
fait, le calendrier a été adopté tel qu'il a été présenté.
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III. RAPPORT SUR LES ACTIVITES ENTRE LES SESSIONS

(a) Président

7. M. Galbraith a fait savoir que ses deux principales activités à ce jour en tant que Président du
Conseil avaient été d'assister à deux réunions concernant la mise au point d'un Accord sur la
conservation des albatros et des pétrels (à Hobart en juillet 2000 et au Cap en janvier 2001, y compris
la présidence de négociations sur le Plan d'action) et d'organiser la 10ème réunion du Conseil. L'Accord
sur les albatros soulignait le rayon d'action mondial de la CMS et montrait que la Convention était prête
à aborder des questions difficiles. Il a remercié particulièrement l'Australie et l'Afrique du Sud pour leur
rôle dans l'heureuse conclusion des négociations ainsi que le Secrétariat pour son aide.

8. Il a conclu son rapport en rendant hommage à feu Pablo Canevari décédé en mars 2000, lequel
a apporté une contribution considérable à la conservation des espèces, notamment au moment où il était
Administrateur technique de la CMS.

(b) Secrétariat

9. Le Secrétaire exécutif a fait un bref rapport sur les activités du Secrétariat. D'autres précisions
concernant de récents développements figuraient dans la dernière édition du Bulletin.

10. La prochaine session de la Conférence des Parties (COP7) se tiendrait à Bonn à l'invitation du
Gouvernement allemand. Comme pour COP6, COP7 aurait lieu conjointement avec la réunion des
Parties à l'AEWA, le Comité permanent et le Conseil scientifique de la CMS. La période provisoire (la
première moitié de septembre 2002)1 était susceptible d'être changée pour éviter de coïncider avec la
Conférence de Rio + 10 qui pourrait avoir lieu à Johannesbourg à la même époque.

11. Il y avait maintenant 73 Parties à la Convention. COP6 avait fixé un objectif ambitieux de 85
Parties au moment de COP7 et le Secrétariat avait besoin du soutien actif des Parties existantes pour
attirer de nouveaux membres. Comme la Convention se développait, elle avait besoin d'étendre la gamme
de ses activités.

12. Une Unité chargée des Accords avait été créée au sein du Secrétariat à Bonn. L'AEWA avait été
le premier à en faire partie en juin 2000, Bert Lenten en étant le Secrétaire exécutif. ASCOBANS et
EUROBATS avaient suivi en janvier 2001. La nomination de personnel pour ASCOBANS et
EUROBATS devait être achevée dans les quelques semaines qui suivaient. Les Secrétariats d'Accord,
bien qu'intégrés administrativement au Secrétariat de la Convention mère, restaient autonomes et
responsables envers leurs propres Parties en matière de politique.

13. Trois nouveaux membres du personnel avaient rejoint le Secrétariat. Mme Jasmin Kanza avait été
nommée en qualité d'Administrateur chargé de l'administration et de la gestion des fonds avec des
responsabilités supplémentaires d'Administrateur régional pour l'Afrique. Son poste était financé par les
charges des frais généraux prélevées par le PNUE sur les dépenses pour le Fonds d'affectation spécial
de la CMS. M. Marco Barbieri avait été nommé Administrateur technique, membre du personnel le plus
étroitement associé aux travaux du Conseil, et devait également agir en qualité d'Administrateur régional
pour le bassin méditerranéen. Mme Beatriz Torres, venant du Centre d'échanges de la CDB, avait été
recrutée par la CMS en qualité de Fonctionnaire d’information et renforcement des capacités et avait des
responsabilités régionales pour l'Amérique Latine et les Caraïbes.

14. Un Administrateur pour le développement des Accords serait recruté sous peu. Il faudrait que le
candidat retenu ait des connaissances juridiques. On espérait également que deux postes professionnels
d'Administrateur débutant pourraient être créés. Les pays ayant des candidats valables étaient invités à
se mettre en rapport avec le Secrétariat. M. Robert Vagg (Administrateur chargé des projets spéciaux)
devait quitter prochainement le Secrétariat après y avoir été détaché pendant deux ans 3/4 par le Ministère
de l'Environnement du Royaume-Uni.
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(c) Conseillers (sur les travaux d'autres Conventions qu'ils devaient suivre au nom de la CMS)

15. Le Secrétaire exécutif a lu le rapport de Mme. Beudels (Belgique) qui remplissait les fonctions de
correspondant du Conseil pour la Convention sur la diversité biologique. Les principales questions
faisant suite à la récente réunion de l'organe subsidiaire (SBSTTA) de la CDB portaient sur les espèces
étrangères et l'impact des changements de climat sur la biodiversité. Particulièrement significatif pour
la CMS était la recommandation du SBSTTA à la prochaine COP de la CDB sur la reconnaissance de
la conservation et de l'utilisation durable des espèces migratrices en tant que composant important de
l'application de la CDB, sur la reconnaissance de la CMS en tant que principal partenaire en ce qui
concerne les espèces migratrices et sur l'adoption d'un programme de travail commun pour tous les
intervenants participant à l'application de la CDB. Le Secrétaire exécutif a demandé que les Conseillers
scientifiques fournissent des avis et des informations au projet du Secrétariat.

16. M. Schlatter (Conseiller nommé) et M. Wolff (Pays-Bas) ont fait respectivement rapport sur le
Comité scientifique et technique de Ramsar (STRP) et la Convention Ramsar. M. Schlatter a estimé que
les observateurs de Wetlands International et de BirdLife International seraient mieux à placés pour faire
rapport. M. Schlatter avait terminé son temps au Comité Ramsar. M. Wolff a rappelé à la réunion qu'il
avait demandé à être relevé de ses fonctions concernant la Convention Ramsar.

17. M. Davidson (Bureau Ramsar) a donné un bref aperçu des récents développements et des
événements à venir en ce qui concerne Ramsar. La prochaine COP de Ramsar devrait avoir lieu à
Valence, Espagne, à partir du 19 novembre 2002. La réunion annuelle du Comité permanent devrait avoir
lieu en décembre 2001 avec une réunion finale pour compléter le planning de la COP prévu pour mai
2002. Les documents relatifs à la COP devaient être placés sur le site internet de Ramsar. M. Davidson
a appelé l'attention de la réunion sur le Forum Ramsar, un outil pour l’échange électronique ouvert
d’informations. Il a expliqué également le processus de restructuration en cours du Groupe d’évaluation
scientifique et technique ainsi que les tentatives pour assurer une continuité et une représentation
géographique équitable. Il a expliqué également le rôle d'organisations partenaires telles que WWF,
UICN, BLI et WI dans les structures et le développement politique de Ramsar. Ramsar avait également
produit une série de manuels ("Boîte à outils") sur divers thèmes avec des études de cas qui devraient
intéresser les Parties.

18. M. Galbraith a noté que la concentration de COP de Conventions concernant la biodiversité en
2002 signifiait que les Conventions avaient besoin de communiquer plus étroitement entr'elles pour
identifier les questions d'intérêt commun et les sujets pour lesquels la coopération permettrait d'accomplir
de plus grands progrès. 

19. M. Perrin (Conseiller nommé) a fait rapport sur la Comission baleinière internationale (IWC). Il
avait participé à la réunion de l'IWC en juin 2000 à Adélaïde où un certain nombre d'espèces inscrites
sur les listes de la CMS faisaient l'objet d'un débat. Il a expliqué les dernières considérations sur la
taxonomie des baleines franches. On reconnaissait maintenant trois espèces : la baleine franche de
l'Atlantique Nord Eubalaena glacialis, la baleine franche du Pacifique E. japonica et la baleine franche
des mers australes E. australis. Les prises pour subsistance de baleines à bosse par les esquimaux
d'Amérique avaient fait l'objet d'un examen et les quotas seraient revus après que le prochain
recensement complet aurait été effectué. Les difficultés d'établir des différence entre les deux sous-
espèces de baleines bleues (Balaenoptera musculus intermedia et B. m. brevicauda) avaient été
examinées. Les estimations de population pour les espèces variaient entre 400 et 1100. Les prises de
baleineaux à bosse dans les pêcheries de Saint Vincent et des Grenadines avaient entraîné quelques
controverses. De récentes enquêtes avaient amélioré la compréhension des bancs de baleines à bosse de
l'hémisphère Sud avec 14 divisions reconnues de bancs au lieu de 7. Une évaluation importante des
bancs de baleines à bosse de l'Atlantique Nord a été envisagée pour 2001.

20. Pour ce qui est des petits cétacés, l'IWC avait un rôle moins clairement défini, certaines Parties
estimant que l'IWC n'avait aucune compétence en la matière. Le Comité scientifique avait passé en revue
le statut des cétacés d'eau douce y compris certains qui figurent à l'Annexe II de la CMS (susu du Gange,
dauphin d' l'Amazone, sotalia, dauphin de l'Irrawaddy et marsouin de l'Inde). Trois populations de
dauphins de l'Amazone sud-américains avaient été confirmées, celle de Bolivie étant probablement une
espèce séparée. Les populations de dauphins de l'Irrawaddy étaient peu nombreuses et en déclin mais
existaient dans le Mekong, au Vietnam, au Laos et au Cambodge. Il y avait peu de données sur le
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marsouin de l'Inde, sauf pour la population du Yangzi qui était une population chinoise endémique et
ne constituait donc pas une préoccupation immédiate de la Convention.

21. Il a été procédé à l'examen de mesures destinées à réduire les prises accidentelles, y compris les
"pingers" dont l'efficacité a été reconnue mais qui sont couteux et difficiles à entretenir.

22. On a noté également que le Japon avait augmenté de 54 à 62 son quota de baleines à bec de Baird
(Annexe II de la CMS). Le Japon refusait de reconnaître l'évaluation de l'IWC concernant la durabilité
de ces prises.

IV. RAPPORT SUR LES ACCORDS DE LA CMS RECEMMENT CONCLUS OU EN
COURS D'ELABORATION

(a) Albatros et pétrels

23. M. Baker (Australie) s'est référé à la Résolution 6.3 adoptée à COP6 d'après laquelle l'Australie
avait commencé une série de consultations informelles conduisant à des réunions de négociations à
Hobart (juillet 2000) et au Cap (janvier 2001) pour conclure un Accord sur les albatros et les pétrels de
l'hémisphère Sud. Douze Etats, quatre organisations intergouvernementales, des organisations non-
gouvernementales et un membre de l'APEC participaient à la réunion du Cap. Le texte issu de la réunion
a été diffusé sous la cote ScC.10/Inf.16 ; les versions en espagnol et en français suivront. Les références
à "l'hémisphère Sud" avaient été supprimées pour donner plus de souplesse à l'Accord afin de permettre
une extension vers le Nord, le cas échéant. Cependant, à court terme, les efforts seraient focalisés sur
l'hémisphère Sud et il a été décidé qu'un secrétariat devrait être installé dans le Sud. L'Australie
continuerait d'assurer le secrétariat intérimaire et jouerait le rôle de dépositaire. Une cérémonie de
signatures aurait lieu prochainement (peu après juin 2001) et l'Accord devrait entrer en vigueur avant
COP7.

24. L'ensemble des 14 espèces méridionales inscrites au titre de la CMS étaient couvertes par l'Accord,
mais les dernières données scientifiques montraient que la taxonomie utilisée dans les Annexes de la
CMS étaient obsolètes (la nouvelle identifiant 24 espèces). L'Accord sur les albatros/pétrels utilisait les
deux, mais il était prématuré de proposer de changer la taxonomie adoptée par la CMS, la réflexion sur
ce sujet se poursuivant. En fait, d'autres changements avaient été faits depuis la réunion du Cap.

25. Pour ce qui est de la préoccupation concernant l'inscription de l'albatros d'Amsterdam à l'Annexe
II de la CMS afin de remplir les conditions nécessaires pour que l'Accord réponde aux critères d'un
Accord d' Article IV para. 3 au titre de la Convention, M. Baker avait reçu un conseil juridique. Celui-ci
indiquait que l'inscription sur une liste n'était pas nécessaire, l'Accord sur les albatros étant un instrument
juridique à part entière. Le R-U avait reçu un avis similaire. Le Secrétariat suggérait d'autres débats bi
ou trilatéraux avec des experts de l'Australie et du R-U sur l'interprétation des dispositions pertinentes
de la CMS.

ACTION:  Le Secrétariat discutera avec l'Australie et fera rapport à la prochaine réunion du Conseil
scientifique.

26. M. Galbraith a remercié l'Australie, l'Afrique du Sud et les autres Parties qui ont participé à
l'organisation de la réunion. Il a estimé que la méthode proposée pour la question taxonomique était
raisonnable, tout en soulignant que le fait d'actualiser les Annexes était souhaitable et a demandé que M.
Baker consulte le Secrétariat sur l'inscription de l'albatros d'Amsterdam sur une liste.

(b) Tortues marines - océan Indien et Sud-Est asiatique

27. Le Secrétaire exécutif adjoint a fait un rapport sur la première des deux réussites concernant les
tortues marines et a fait référence à deux documents d'information (ScC.10/Inf.17) et à la
Recommandation 6.6 (ScC.10/Inf.12). A la réunion du Conseil scientifique qui s'est tenue au Cap en
novembre 1999, Environment Australia avait convenu d'organiser une réunion des pays de l'océan Indien
et du Sud-Est asiatique pour prendre une initiative en faveur de la conservation des tortues marines. A
COP6, la Recommandation 6.6 avait fait appel aux Parties de la région pour conclure un Accord. Sept
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mois plus tard le résultat était un Mémorandum d'Accord couvrant potentiellement 40 pays. Il devait être
ouvert pour signatures dès que le Plan de conservation et de gestion serait prêt. Les Philippines
tiendraient une dernière réunion de négociations du 19 au 23 juin 2001 à Manille où le projet de plan de
conservation et de gestion serait achevé.

28. Des perspectives prometteuses pour l'obtention de ressources et d'un lieu pour l'installation d'un
secrétariat avaient été débattues avec le PNUE à Nairobi. Des possibilités de financement par
l'intermédiaire de l'Unité de coordination GEF-PNUE de Nairobi, qui était particulièrement intéressée par
des projets régionaux de cette nature, avaient été étudiées.

(c) Tortues marines (côte atlantique de l'Afrique)

29. Le Secrétaire exécutif adjoint a annoncé qu'une initiative similaire avait également été prise pour
la côte atlantique de l'Afrique où un Mémorandum d'Accord était déjà en place, signé par 12 Etats de
l'aire de répartition. Le Nigeria avait offert d'accueillir une réunion en juillet 2001 pour mettre la dernière
main au Plan de conservation qui avait été diffusé en décembre 2000. Le Gouvernement français avait
promis d'accorder un soutien financier pour des plans d'action nationaux dans une demi-douzaine de
pays. L'Unité GEF-PNUE et le Programme de l'UNESCO "L'homme et la biosphère" (et peut-être
ACOPS) étaient également intéressés par des projets dans la région. Les perspectives de couverture totale
de la côte atlantique étaient donc bonnes.

30. M. Ankara (Congo) a expliqué que des problèmes de conservation des tortues marines étaient
connus notamment en ce qui concerne les prises accidentelles. Malheureusement, aucun projet n'était
encore en place pour identifier d'autres pressions et d'autres menaces. Il a demandé s'il était possible
d'étendre les projets existants et envisagés à la côte du Congo, de l'Angola et du Gabon. M. Mshelbwala
(Nigeria) a confirmé que tous les Etats de l'aire de répartition seraient invités à la réunion de juillet, ce
qui permettrait au Congo d'exposer ses préoccupations. Tous les participants potentiels ont été priés de
faire parvenir leurs idées à l'avance au Secrétariat de la CMS ou aux autorités nigeriannes.

31. M. Moumouni (Togo) a indiqué que son pays était également concerné par les questions relatives
aux tortues. Les problèmes se posaient avec les agriculteurs et les habitants des côtes qui pillaient les nids
et prélevaient les femelles quand elles étaient sur les plages. Des patrouilles avaient relâché de
nombreuses tortues illégalement capturées et 800 œufs confisqués avaient été artificiellement couvés.
Ces efforts pour confisquer des animaux pris illégalement se poursuivraient si un financement était
disponible. M. Demba Mamadou (Sénégal) a fait état de faits similaires à ceux du Togo. La croissance
du tourisme ajoutait une pression aux zones côtières. Les prises accidentelles dans les activités de pêche
et la collecte illégale d'œufs étaient également significatives.

32. Le Secrétaire exécutif adjoint a regretté l'absence à la réunion de certaines Parties africaines. Il y
avait beaucoup d'enthousiasme parmi les pays africains pour faire de réels progrès dans la conservation
des tortues. Beaucoup de travail était effectué avec de modestes ressources et à un récent séminaire qui
avait eu lieu aux Etats-Unis l'intérêt était tel qu'un groupe de travail séparé sur l'Afrique avait été créé.

(d) Outarde houbara

33. En l'absence d'un représentant du pays chef de file, l'Arabie Saoudite, le Secrétaire exécutif, se
référant à la Recommandation 6.4 de COP6, a fait un rapport sur l'évolution de la situation. Aucun
progrès n'avait été accompli depuis COP6, moment auquel un petit nombre de points restaient à clarifier
en ce qui concerne le projet de texte de l'Accord (notamment le pays qui en serait dépositaire) alors que
le plan d'action était prêt. Le Secrétaire exécutif avait essayé de se mettre en rapport avec le Conseiller
scientifique de l'Arabie Saoudite et l'avait rencontré à l'occasion du Congrès de l'UICN à Amman en
octobre 2000.

34. Le Secrétariat était prêt à aider les autorités de l'Arabie Saoudite à diffuser les documents auprès
des Etats de l'aire de répartition. Le Président du Conseil s'est proposé d'écrire au Conseiller de l'Arabie
Saoudite pour s'assurer de ce qui était nécessaire pour donner un nouvel élan à cette question.
L'observateur de BirdLife International a demandé si le Secrétariat avait fait des démarches auprès
d'autres pays de la région pour savoir s'ils pouvaient aider à faire des progrès à cet égard.
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ACTION. Si on ne notait aucun progrès, le Président du Conseil devrait écrire au Conseiller de
l'Arabie Saoudite et si cette initiative ne donnait pas les résultats escomptés, le Président du Comité
permanent serait prié d'intervenir.

(e) Grande outarde

35. M. Bankovics (Hongrie) a fait savoir à la réunion que quatre Etats de l'aire de répartition avaient
à ce jour signé le MOU. Il était sur le point d'organiser un groupe de travail international sur l'espèce
conformément à la Recommandation 6.4 et considérait la présente réunion comme une excellente
occasion d'avoir des débats avec les représentants des Etats de l'aire de répartition et les organisations
présentes intéressées sur l'identification des membres du groupe. La Présidence l'a encouragé à
poursuivre son action en vue de la création du groupe de travail.

36. Le Secrétaire exécutif a annoncé que la Bulgarie devait signer le MOU en mai ou en juin 2001, ce
qui porterait le nombre de signatures des Etats de l'aire de répartition à cinq, nombre minimum pour
permettre l'entrée en vigueur du MOU. Une procédure similaire pour la signature du MOU était
actuellement entreprise par la Grèce. Bien que le MOU ait été concu comme un instrument "juridique
non-contraignant", certains Etats de l'aire de répartition ont fait savoir que leurs procédures législatives
exigeaient une ratification formelle. Le Secrétaire exécutif étudiait les moyens de créer un "statut de
membre associé" pour le MOU afin d'assurer la participation la plus large possible.

37. Mme Ivanova (Bulgarie) a indiqué que des enquêtes avaient montré que les populations
continuaient de décliner dans les Balkans. La Bulgarie espérait relâcher dans un habitat convenable des
oiseaux élevés en Russie. M. Demba Mamadou (Sénégal) s'est intéressé à ce MOU car on trouve ces
espèces au Sénégal.

ACTION. Le Président a demandé au Secrétariat d'établir une liste de réunions clés intéressant la CMS
et le développement des Accords.

V. TACHES DU CONSEIL SCIENTIFIQUE FAISANT SUITE AUX RESOLUTIONS ET
AUX RECOMMANDATIONS DE LA CONFERENCE DES PARTIES

5.1 Mesures concertées pour des espèces/groupes sélectionnés de l'Annexe I 
en application des Résolutions 3.2, 4.2, 5.1 et 6.1

a. Mammifères

Ongulés sahélo-sahariens

38. Mme Beudels (Belgique) a fait savoir que le projet soumis pour financement au Fonds Français
pour l'Environnement Mondial (FFEM) avait été accepté en novembre 2000 et qu'il était actuellement
mis au point. D'autres mécanismes de financement, dont le GEF, étaient recherchés pour les stades
ultérieurs d'application. La première phase comportait la mise en œuvre d'éléments du Plan d'action de
Djerba de 1998 faisant de la Tunisie, du Niger et du Mali des pays pilotes pour quatre ans. La formation
et la surveillance entraîneraient la participation de quatre Etats de l'aire de répartition supplémentaires,
à savoir le Tchad, la Mauritanie, le Maroc et le Sénégal. Les travaux préparatoires comportaient
notamment une amélioration des connaissances de la situation des populations et l'identification des sites
historiques (en Tunisie et au Maroc) comme base d'une zone protégée et pour mobiliser le soutien de
la communauté en faveur du projet. M. Ankara (Congo) a demandé s'il était possible d'étendre le projet
car le Congo avait également des populations d'ongulés migrateurs.

39. M. Pfeffer (Conseiller nommé) a indiqué que la chasse et une faible prise de conscience
constituaient des problèmes. Il a souligné qu'il était important d'associer les activités amorcées au titre
de ce projet avec d'autres travaux en cours. Des réserves étaient créées et des plans de réintroduction
d'ongulés et d'autres espèces dont des autruches étaient mis en route. Des synergies étaient possibles. M.
Issa (Niger) a fourni une mise à jour des mesures prises depuis la réunion de Djerba. Les autorités
nationales envisageaient une réintroduction et le WWF avait soutenu des enquêtes au Niger.
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40. Suite à des interventions de conseillers d'Etats de l'aire de répartition demandant des
éclaicissements sur la participation de leurs pays respectifs au projet, M. Devillers (U.E.) a expliqué que
cette initiative se trouvait dans une phase où des ressources considérables étaient nécessaires et que des
projets étaient préparés et proposés pour financement à différents donateurs potentiels. Tout cela ne
pouvait se présenter simultanément et il fallait donc s'attendre à ce que le Plan d'action soit mis en œuvre
dans différents pays à des époques différentes par le truchement de différents projets.

41. Le Secrétaire exécutif a remercié Mme Beudels et Mme Herrenschmidt (France) de leurs efforts
pour obtenir un financement par l'intermédiaire du FFEM. Il a également souligné que le projet
intéressait également la Convention des Nations Unies pour combattre la désertification et que des
synergies étaient recherchées, ainsi que d'autres initiatives telles que le programme MAB de l'UNESCO
qui soumettait un projet GEF pour six réserves africaines de la biosphère susceptible d'être amendé pour
intégrer les intérêts de la CMS.

Gorille de montagne

42. Mme Beudels a fait un rapport sur les évaluations actuelles de la situation du gorille de montagne.
Les mesures prises par la CMS étaient entravées par le manque de sécurité de la région et parce que le
Ruanda n'était pas Partie à la Convention. La République démocratique du Congo essayait de mettre en
œuvre et de poursuivre des actions communes malgré l'état de guerre avec le Ruanda et l'Ouganda.
Plusieurs organisations, dont le WWF, participaient à l'établissement d'un programme conjoint. La
population de la zone volcanique semblait être passée de 320 (1989) à 355 (dernier relevé) animaux. Si
cette situation était encourageante, les menaces (pauvreté, violence, perte d'habitat et braconnage)
subsistaient et la situation était encore critique.

43. Le Secrétaire exécutif a confirmé que le Ruanda n'avait pas encore adhéré à la Convention et a
estimé que c'était un obstacle à des mesures efficaces de la part de la CMS. Il a indiqué que le PNUE
préparait un projet pour les espèces mondiales de primates en danger, dont le gorille de montagne, et une
campagne de recherche de fonds. Le Secrétariat avait écrit à la demande du PNUE pour appuyer cette
initiative.

Cerf des Andes méridionales

44. M. Schlatter (Conseiller nommé) a fait état des progrès réalisés dans le cadre d'un projet en
Argentine financé par la CMS et visant à observer la population de ces animaux et à accroître la
sensibilité du public à leur égard. Le projet avait été approuvé par la huitième réunion du Conseil et
consistait essentiellement dans la construction d'un observatoire de ce cerf dans le Parc national Los
Glaciales où l'on trouve l'une des quelques populations encore viable. Des travaux préparatoires avaient
été réalisés et la construction de l'observatoire actuel était en cours. M. Schlatter a été nommé
correspondant pour l'espèce.

Dauphin franciscana

45. En ce qui concerne le projet sur le dauphin franciscana approuvé pour financement par la
huitième réunion du Conseil, M. Schlatter a fait savoir que des problèmes avaient été rencontrés pour
les fonds qui ne parvenaient pas aux chercheurs sur place, provoquant un retard des travaux. L'origine
des problèmes n'était pas claire. Le président s'est inquiété des retards causés aux travaux urgents de la
Convention par des difficultés bureaucratiques. Mme Acero Villanes (Pérou) a été nommée
correspondante pour tous les dauphins de l'Amérique du Sud.

Phoque moine de la Méditerranée

46. M. Gonzalez (Espagne) a indiqué que la situation du phoque moine de la Méditerranée semblait
s'être stabilisée. Se référant à des données présentées au cours d'une récente réunion de la Convention
de Barcelone, 200 individus environ, pense-t-on, constituent la population de la Méditerranée orientale
au large des côtes de Grèce et de Turquie tandis que très peu d'animaux se trouvaient en Méditerranée
occidentale et centrale. Dans l'Atlantique, une population d'environ 25 individus se trouvait dans
l'archipel de Madère et la colonie près du Cap Blanc était en train de se reconstituer après l'hécatombe
de 1997 : 25 petits étaient nés au cours de l'année 2000. Une autre prolifération d’algues rouges toxiques
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n'avait pas affecté les phoques, mais elle avait permis de tester les mesures urgentes de coordination des
autorités lesquelles s'étaient révélées efficaces.

47. La Convention de Barcelone s'intéressant aux populations de la Méditerranée, les efforts de la
CMS étaient concentrés sur l'Atlantique. L'Espagne, le Portugal, le Maroc et la Mauritanie participaient
à un groupe de travail qui élaborait un MOU et un Plan d'action. Le rapport sur le Plan d'action pour le
phoque moine de la Méditerranée dans l'Atlantique oriental et le Plan de rétablissement ont été distribués
en tant que Documents ScC.10/Doc.3.1 et ScC.10/Doc.9.

48. Afin de surmonter les difficultés dues au manque de consensus sur certaines questions
controversées, l'élaboration du plan a été divisée en deux phases. Le plan de rétablissement qui était
présenté à la réunion, avait été préparé par le groupe de travail à l'occasion d'une réunion qui a eu lieu
à Las Palmas en avril 2000 et comportait des mesures ayant réuni un consensus. Les mesures pour
lesquelles les chercheurs n'avaient pu parvenir à un consensus devaient être réexaminées à une réunion
qui devait avoir lieu en Espagne en octobre 2001 sous les auspices de la Commission de survie des
espèces de l'UICN. On espèrait donc que le Plan d'action serait en place pour la fin de l'année, permettant
éventuellement la tenue d'une réunion internationale en Mauritanie pour la signature du MOU.

49. L'Espagne avait promu et financé des mesures en Mauritanie pour améliorer la situation sur place
et avait signé un accord avec le Maroc pour financer des mesures dans le cadre du Plan d'action. Une
réunion était prévue pour déterminer les mesures que l'Agence espagnole de développement pourraient
financer. Le Maroc avait déclaré une réserve de 12 miles au large du Cap Blanc pour restreindre la zone
de pêche et avait mis au point un programme de sauvetage des petits lorsque les conditions
météorologiques étaient très mauvaises au large du Cap Blanc. La Mauritanie faisait également un travail
considérable.

50. La situation, bien que stable, restait critique. Cette espèce devrait donc rester une priorité pour la
CMS. Un autre rapport pour la prochaine réunion du Conseil était demandé. Les efforts des quatre pays
riverains de l'Atlantique étaient encourageants.

Loutre marine et loutre du Chili

51. Comme aucun Conseiller n'avait été identifié pour être responsable de ces espèces, aucun rapport
n'a été fait. M. Schlatter a été nommé correspondant pour ces espèces.

b. Oiseaux

Grue de Sibérie

52. Le Secrétaire exécutif adjoint a indiqué que cette espèces comprenait trois populations. A l'ouest,
six-sept oiseaux de Sibérie occidentale hivernaient en Iran (moins que les années précédentes quand on
en comptait 10). Un seul couple constituait la population centrale qui hivernait en Inde. On n'avait
mentionné aucun poussin ni aucun juvénile pour ce couple depuis quelque temps. La population de
Sibérie orientale qui hiverne en Chine comprenait 2000 à 3000 oiseaux. La Russie entreprenait des
travaux considérables sur le terrain pour l'élevage en captivité et effectuait des prospections pour
localiser des sites de reproduction et des itinéraires de migration. 

53. Le Secrétariat coopérait avec la International Crane Foundation  pour la réalisation d'un projet
GEF pour les zones humides, faisant appel à la grue de Sibérie en tant qu'espèce phare. La phase PDF-B
était sur le point d'être achevée et le projet complet d'un montant de 7 à 10 millions de dollars des E-U
devait être soumis au cours de l'été, les touches finales du projet devant être apportées en marge de la
quatrième réunion des Etats de l'aire de répartition du MOU de la CMS prévue à Baraboo, Wisconsin,
à la fin de mai 2001.

Flamant des Andes

54. M. Schlatter (Conseiller nommé) a fait un rapport sur l'évolution récente des questions de
conservation des flamants des Hautes Andes à partir du rapport figurant dans le numéro 13 du Bulletin
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de la CMS. La situation des populations de flamants restait critique car elle fluctuait avec le niveau et la
qualité de l'eau ainsi qu'avec les effets de phénomènes climatiques comme el Niño. Les travaux se
concentraient sur 200 zones humides qui avaient été attribuées à 39 aires de gestion dont certaines avaient
des désignations nationales et d'autres étaient reconnues sur le plan international comme sites Ramsar.

55. Un Plan stratégique devait être appliqué à l'aide d'un projet GEF. On espérait que le Pérou
adhérerait prochainement à l'accord trilatéral existant entre l'Argentine, la Bolivie et le Chili. Aux efforts
nationaux s'ajoutait une coopération multilatérale par l'intermédiaire de la CMS. Les travaux sur le terrain
étaient souvent difficiles du fait de la haute altitude et du manque d'oxygène.

56. Le Secrétaire exécutif adjoint a appelé l'attention de la réunion sur une nouvelle fondation établie
aux Etats-Unis dédiée à la protection des flamants et qui dispose de fonds pour appuyer des projets.

Oie des Andes à tête rousse

57. M. Madsen (Danemark) a montré une série de diapositives et de graphiques préparés dans le cadre
de ses travaux entrepris en Patagonie et en Terre de Feu comme élément d'un projet financé par la CMS.
Il a expliqué que cette espèce autrefois nombreuse avait été réduite à 300 individus qui hivernaient près
de Buenos Aires et se reproduisaient à l'extrême sud de la Patagonie et de la Terre de Feu. L'introduction
du renard de Patagonie dans l'archipel (pour contrôler la reproduction des lapins introduits
précédemment) s'était révélée dévastatrice pour les oies dont la reproduction était compromise. Sur le
continent, l'habitat fournissait davantage de lieux pour leur permettre de se cacher.

58. La télémétrie par satellite a permis à l'équipe de recherche de découvrir par camionnette 90% des
aires les plus propices et de trouver cinq couples reproducteurs . Dans cette région éloignée il y a peu
d'informations publiques diffusées sur les oies (juste une note fournie par une compagnie pétrolière).
Les propriétaires terriens de la région (éleveurs de moutons) étaient cependant en faveur de la
réintroduction de pratiques culturales traditionnelles clés qui aideraient à fournir un habitat adéquat pour
les oies. M. Schlatter a ajouté que les oies en question se mélangeaient souvent avec d'autres espèces
d'oies considérées par certains agriculteurs comme des ravageurs, il est donc possible que certaines
d'entre elles aient été tuées.

Oie naine

59. M. Madsen (Danemark) a fait un rapport sur un projet financé par la CMS concernant l'oie naine.
Les travaux finno-scandinaves avaient apporté leur contribution en fournissant des renseignements
biologiques et des informations sur les migrations concernant cette espèce. Beaucoup d'oiseaux migraient
vers le Kazakhstan mais les itinéraires n'étaient pas encore connus car tous les oiseaux bagués avaient
été tués au Kazakhstan. Certains migraient en Chine où ils étaient abattus par les braconniers. Les
priorités étaient de protéger les oiseaux de la chasse à l'Est et de découvrir les lieux d'hivernage des
oiseaux qui traversaient le Kazakhstan en installant éventuellement des émetteurs fonctionnant par
satellite sur les oiseaux lorsqu'ils étaient au Kazakhstan. Un projet sur la prise de conscience du public
avait été mené à bien. Des affiches et des autocollants avaient été diffusés en Hongrie, en Bulgarie, en
Russie et au Kazakhstan.

Courlis à bec grêle

60. M. Boere (Wetlands International) a fait un exposé illustré de diapositives prises au cours d'une
récente expédition en Sibérie occidentale pour compléter le rapport de la deuxième réunion du groupe
de travail sur le courlis à bec grêle qui a eu lieu à Kiev les 1 et 2 avril 2001 (ScC.10/Doc.16).

61. Il en a été conclu qu'il n'y avait pas de site d'hivernage défini enregistré depuis Merha Zerda 1984-
1995. On n'avait pas revu les oiseaux italiens. Aucun site de reproduction n'avait été identifié depuis
1925. Les données historiques portaient sur un vaste espace s'étendant de la Russie aux pays
méditerranéens. Des expéditions en Russie, au Kazakhstan et en Iran n'avaient pas été en mesure de
confirmer les rapports sur un groupe assez important de courlis. Les observations depuis 1960 ont donné
un graphique tendant vers zéro. Cependant, il était trop tôt pour déclarer que l'espèce était éteinte.
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62. Les menaces comprenaient : perte d'habitat (sites de reproduction, d'étape et d'hivernage), chasse
illégale et accidentelle, perturbations, rupture du comportement social dû au déclin considérable du
nombre d’individus et prédation. Les recherches indiquaient qu'il y avait un lien entre les périodes de
sécheresse en Sibérie occidentale qui affectaient les zones de reproduction et les échecs dans la
reproduction.

63. Les activités à poursuivre portaient sur la base de données BLI, la surveillance des aires
d'hivernage, l'essai des émetteurs fonctionnant par satellite sur le courlis courlieu et la formation pour
accroître le nombre de personnes capables d'identifier l'oiseau. Les Etats de l'aire de répartition du MOU
se rencontreront en 2002 en marge de la COP7 de la CMS et la MOP2 de l'AEWA.

64. M. Galbraith a souligné qu'il était important de communiquer des renseignements à tous les
chercheurs. M. Devillers (U.E.) a félicité le groupe de travail et indiqué que l'espèce suscitait encore
beaucoup d'intérêt dans les différents Etats de l'aire de répartition, la Grèce réalisant plusieurs projets et
en lançant un nouveau en 2002. Il a également mentionné la question institutionnelle au sein de la famille
de la CMS.et a suggéré que le Conseil scientifique de la CMS maintienne son intérêt pour le courlis à bec
grêle en tant qu'espèce justifiant une action concertée même si elle figurait également dans les annexes
de l'AEWA. M. Boere a été réélu président du groupe de travail.

ACTION. Le Président a demandé à M. Devillers et à M. Boere de fournir au Conseil un document sur
l'espèce. Un exemplaire du document figure à l'Annexe 3.

Faucon crécerellette

65. M. Devillers (U.E.) a demandé que le rapport sur cette espèce soit différé jusqu'à la prochaine
réunion, les progrès étant plus lents que prévu. Mme Herrenschmidt (France) a indiqué que son pays
avait fait un rapport national sur l'espèce et que 60 couples avaient été comptés en France.

Râle à miroir, hirondelle bleue, manchot de Humboldt, phragmite aquatique

66. Aucun Conseiller n'a été nommé en qualité de correspondant pour aucune de ces espèces. Il n'y
a donc aucun rapport. L'Afrique du Sud serait invitée à fournir un correspondant pour le râle et
l'hirondelle. Mme Acero Villanes (Pérou) s'est portée volontaire afin de remplir cette fonction pour le
manchot de Humbolt et M. Moser pour le phragmite aquatique.

ACTION. Le Secrétariat prendra contact avec l'Afrique du Sud pour solliciter la nomination des
correspondants.

Fuligule nyroca

67. M. Devillers (U.E.) a demandé que le rapport sur cette espèce soit différé jusqu'à la prochaine
réunion du Conseil. M. Moser (Conseiller nommé) a été nommé correspondant pour cette espèce et pour
l'érismature à tête blanche.

c. Reptiles

Tortues marines

68. M. Limpus (Conseiller nommé) a fait un exposé sur l'état de conservation des tortues marines au
sujet des menaces dont elles sont l'objet et qui sont la conséquence du développement humain au cours
du dernier siècle.

69. Les défis pour l'avenir étaient de réduire les prises accidentelles, notamment pour les pêches à la
palangre en haute mer. Ce qui s'était avéré de bonnes nouvelles pour les mammifères marins s'est révélé
nuisible pour les oiseaux et les tortues. Les prises constituaient encore un problème car les soit-disant
prises de subsistance et prises traditionnelles étaient maintenant effectuées à l'aide d'équipements
modernes tels que les bateaux à moteur et les armes à feu. Il était également important de mettre un terme
à la perte des habitats et de renverser la tendance en restaurant les récifs et les prairies sous-marines. Un
développement positif au siècle dernier avait été l'émergence du groupe de pression en faveur de la
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conservation qui avait provoqué un éveil de la sensibilité du public pour les questions relatives à la vie
sauvage.

70. Mme Herrenschmidt (France) a indiqué que le Ministère français de l'Environnement avait aidé
à mettre en œuvre un projet pour permettre l'application du MOU d'Abidjan sur les tortues marines. Le
Comité français pour l'UICN travaillait avec des experts de pays intéressés qui avaient signé le MOU. Le
projet devrait être transfrontières et comporter des essais pour l'utilisation des tortues marines comme
indicateurs de la qualité de l'eau. Le montant accordé au projet serait de l'ordre de 1,4 million d'euros
lequel, propose-t-elle, pourrait être administré par le Secrétariat de la CMS sur le modèle de ce qui avait
été fait pour le projet concernant les ongulés sahélo-sahariens.

d. Résumé

71. Le Président était encouragé par les activités entreprises, mais, en accord avec M. Moser, a estimé
que le Conseil devrait se pencher sur la façon de présenter les informations aux Parties notamment
comme guide pour l'efficacité des mesures prises par la CMS.

ACTION. Le Président et le Secrétariat devraient diffuser une circulaire pour faire connaître aux
Parties les derniers renseignements sur l'état de conservation des espèces inscrites à l'Annexe I. Le
Secrétaire exécutif adjoint a fait remarquer que COP6 avait réservé des fonds pour la préparation de
rapports sur les espèces bénéficiant d'actions concertées.

5.2 Mesures de coopération en faveur des espèces inscrites à l'Annexe II 
(Recommandations 5.2 et 6.2)

a. Mammifères

Eléphant d'Afrique

72. Le Secrétaire exécutif s'est référé à la Recommandation 6.5 demandant à la CMS de s'occuper des
populations d'éléphants de l'Afrique occidentale et de l'Afrique centrale. Le Burkina Faso s'était proposé
comme volontaire en tant que chef de file pour cet exercice. Un nouveau correspondant avait été
récemment nommé pour suivre cette question. Le Burkina Faso identifierait les populations migratrices,
réunirait des données scientifiques comme base d'un plan d'action et envisagerait l’organistion d'un
atelier.

73. M. Demba Mamadou (Sénégal) s'est félicité des efforts de la CMS et du Gouvernement français
en vue de résoudre les problèmes bien connus concernant le déclin des populations d'éléphants
d'Afrique. Il a fait état d’initiatives de son pays dans le cadre de la CITES et de la coopération avec le
Burkina Faso pour réintroduire les éléphants au Sénégal. M. Pfeffer (Conseiller nommé) a invité d'une
façon pressante la CMS à prendre toutes les mesures possibles pour empêcher l'extinction des
populations restantes et a identifié le commerce de l'ivoire comme la pire des menaces. Il a recommandé
l'inscription des éléphants sur la liste de l'Annexe I de la CMS comme un signal d'intention
particulièrement fort. M. Lamptey (Ghana) a fait état d'initiatives entreprises en Afrique de l'Ouest en
faveur des éléphants, rappelant qu'une réunion à Abidjan avait élaboré une stratégie demandant à chaque
pays de proposer ses propres mesures. Le Ghana avait organisé une formation pour la Côte d'Ivoire et
le Burkina Faso. L'intervention de la CMS à ce stade pourrait donner un élan supplémentaire aux efforts
actuels. M. Moumouni (Togo) s'est félicité de l'intérêt de la CMS. Le Togo avait une population partagée,
une action conjointe était donc nécessaire. Il a estimé que l’inscription de l’espèce à l'Annexe I serait
souhaitable. M. Traoré (Mali) était également préoccupé par la conservation de l'éléphant, car des trois
populations de son pays une seule était encore viable (et partagée avec le Burkina Faso). Le Mali
travaillait avec la France sur un projet GEF concernant la biodiversité et utilisant l'éléphant comme
espèce phare. L'éléphant était inscrit à l'Annexe I sur la liste nationale de protection des animaux.

74. M. Mshelbwala (Nigeria) a informé la réunion que les mesures pour l'éléphant de l'Afrique de
l'Ouest étaient en bonnes voies. Après Abidjan, un projet de stratégie était en place. Il avait fait l'objet
d'un examen en décembre 1999 et avait été adopté en février 2001. Tout Etat de l'aire de répartition de
l'Afrique de l'Ouest devait formuler un plan national (seuls le Liberia et la Sierra Leone n'étaient pas
présents). Un coordinateur a été nommé pour mettre en |uvre le programme MIKE (surveillance de la
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chasse illégale des éléphants) dans des sites clés et ce programme était sur le point d'être mis en vigueur.
Des procédures claires avaient été établies pour la nomination de correspondants nationaux qui devaient
assurer la liaison avec le coordinateur de MIKE.

75. La prochaine réunion serait organisée par le Burkina Faso et la CMS grâce à un financement de
la France. M. Pfeffer et Mme Beudels ont été nommés correspondants pour l'espèce.

Dauphins d'Amérique du Sud

76. M. Schlatter (Conseiller nommé) a signalé qu'en 1997-98 des enquêtes avaient été effectuées en
Equateur, en Guyane, au Brésil et aux îles Falkland/Malouines. Vingt-huit espèces ont été identifiées dont
22 au moins n'ont pas été suffisamment étudiées ce qui exigeait donc plus de travail. Sept espèces, a-t-on
observé, subissaient moins de menace et sept autres ont été supprimées de la liste pour manque de
données. En conclusion, cette étude, financée par la CMS, avait été publiée et des recommandations
avaient été faites pour définir les priorités des recherches des mesures à prendre, l'accent étant mis sur
les interactions avec les pêches, les systèmes de surveillance, la recherche sur les failles de l'information,
tout en entreprenant des études écologiques et biologiques pour identifier les bancs et la répartition ainsi
qu'el Niño. Le Chili étudiait des propositions juridiques pour des réserves marines protégées avec des
régimes de gestion. Les cétacés et autres mammifères marins y étaient inclus. On espérait pouvoir tenir
la 2ème conférence régionale sur les mammifères marins à la fin de 2001. Le rôle de la CMS pourrait être
de préparer une liste de projets possibles et de fournir un financement pour un atelier afin de permettre
à des experts d'Amérique Latine d'élaborer des ébauches de projets communs pour les espèces des
Annexes I et II.

b. Oiseaux

Râle des genêts

77. John O'Sullivan (BirdLife International) a fait savoir que BLI avait publié un manuel en anglais
et en allemand en collaboration avec des organisations partenaires en Allemagne et au R-U. Le Président
a précisé que cette espèce était étrange en se révélant très sensible aux changements dans certaines parties
de son aire de répartition et apparemment adaptable dans d'autres.

Caille des blés

78. Comme pour le faucon crécerellette et la fuligule nyroca, les débats ont été différés jusqu'à la
onzième réunion du Conseil à la demande de M. Devillers.

Cygne à cou noir

79. M. Schlatter a annoncé qu'une excellente évaluation de la population et des mouvements de cet
oiseau au Chili avait été faite. D'autres informations étaient sollicitées de la part de l'autre pays clé
l'Argentine. La dynamique s'était éteinte depuis le décès de Pablo Canevari mais Wetlands International
s'efforçait de relancer le projet conjointement avec des projets concernant les itinéraires de migration
Nord-Sud. Un problème semblait se poser avec le tarissement des zones humides. Les cygnes avaient
tendance à se déplacer vers une autre zone humide lorsque celle où ils se trouvaient tarissait plutôt qu'à
migrer. M. Galbraith a déclaré que faire revivre le projet ou même conclure un Accord serait un
hommage mérité à la mémoire de Pablo Canevari.

Albatros et pétrels

80. Suite au point 4a du rapport, M. Baker (Australie) a été nommé correspondant pour ces espèces.

Manchot du Cap

81. On a fait savoir que l'Afrique du Sud et la Namibie envisageaient l'élaboration d'un MOU pour
cette espèce mais, comme il n'y avait aucun représentant de l'Afrique du Sud, les débats ont été reportés
à la prochaine réunion. 
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c. Poissons

Requin baleine

82. M. Perrin (Conseiller nommé) a fait savoir qu'un atelier était envisagé pour le requin baleine.

83. M. Custodio (Philippines) a été nommé correspondant.

Esturgeons et poissons pagaie

84. Le Secrétaire exécutif a informé la réunion que le chef de file était l'Allemagne et il s'est référé à
la page 11 du dernier numéro du Bulletin de la CMS (ScC.10/Inf.1) pour d'autres informations. Il a
exposé l'historique de la question, à savoir qu'un certain nombre d'espèces d'esturgeons et de poissons
pagaie avaient été ajoutées aux Annexes à COP6. Depuis lors, l'Allemagne, le Secrétariat et le Centre
juridique de l'environnement de l'UICN avaient commencé à rédiger un MOU pour la collecte des
données, la surveillance et l'échange de renseignements. A la suggestion de l'Allemagne, ceci devait faire
partie d'un effort conjoint avec la CITES. Malheureusement, il ne restait à la CITES que trop peu
d'énergie à fournir après sa dernière COP. Ce processus conjoint avait donc été suspendu jusqu'à ce que
la CITES puisse y participer pleinement. Entre temps, le Gouvernement allemand avait détourné les
ressources réservées pour appuyer le groupe de spécialistes de l'esturgeon de la Commission de survie
des espèces de l'UICN avec sa récente réunion de Moscou.

85. M. Blanke (Allemagne) a fait savoir que la réunion de Moscou avait montré que l’inscription des
espèces d’esturgeon aux annexes de la CITES avait peu d'effet sur l'état de conservation des espèces
parce que le problème principal était le commerce intérieur illégal et que ce commerce était tombé entre
les mains de criminels organisés. La CITES examinait actuellement les effets de sa politique par
l'intermédiaire du Comité pour les animaux. L'U.E., avec des structures en place pour surveiller les
importations, avait un rôle à jouer mais comme beaucoup de ces questions allaient au delà de la
compétence de la CITES, la CMS devrait déterminer où elle avait un rôle à jouer dans le développement
d’approches complémentaires.

86. Le Président a fait remarquer que la prochaine COP de la CITES se réunirait après COP7 de la
CMS. Il était important que la CMS mette au point sa politique en ayant consciente de ce qui émergeait
du Comité pour les animaux de la CITES.

87. La CITES se concentrait maintenant sur les questions de la mer Caspienne. Cette région était
également au centre de la réunion de l'UICN à Moscou. Le PNUE participait à une réunion régionale qui
se tenait à Bakou. Malheureusement, aucun des pays riverains de la mer Caspienne n'était Partie à la
CMS. L'initiative que la CMS souhaitait lancer était en premier lieu l'élaboration d'un MOU mondial basé
sur la collecte de données scientifiques, la surveillance et l'échange d'informations avec la possibilité
ultérieure d'un accord traitant de la conservation; M. Wolff a souligné que les questions de pertes
d'habitat, de prises accidentelles et directes devaient toutes être abordées et il a demandé quel sens il y
avait à réaliser un accord de conservation mondial et a suggéré qu'il serait préférable de se concentrer
sur des régions spécifiques. On a souligné qu'une approche mondiale pouvait contenir des éléments
régionaux.

ACTION. Quatre mesures ont été décidées : 
- Le Secrétariat continuerait d'assurer la liaison avec le Secrétariat de la CITES en ce qui

concerne une approche conjointe. 
- M. Blanke assurerait la liaison avec le Comité pour les animaux de la CITES. 
- Un représentant du Comité pour les animaux de la CITES serait invité à participer à la

prochaine réunion du Conseil scientifique. 
- L'Allemagne préparerait un court document pour la prochaine réunion du Conseil résumant

les questions clés de conservation et susceptible de servir de cadre pour un plan d'action. M.
Blanke a accepté de servir comme correspondant pour ces espèces.

5.3  Autres Résolutions et Recommandationsa 

a.  Résolution 6.2 : Prises accidentelles
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88. Le Secrétaire exécutif adjoint a présenté la Résolution 6.2 (reproduite dans le document
ScC.10/Inf.12) indiquant qu'il s'agissait d'une des résolutions les plus significatives émanant de COP6.
Un suivi efficace était important. Les albatros et les pétrels, les petits cétacés et les tortues marines étaient
les espèces les plus affectées et le Conseil avait besoin d'un échange de vues documenté et détaillé
conduit par des Conseillers nommés. Il a fait savoir que les Etats-Unis d'Amérique étaient intéressés par
la tenue d'une conférence internationale d'experts sur la réduction des prises accidentelles dans les
installations de pêche à la palangre et que la CMS devrait y participer ou même en prendre la tête. M.
Limpus considérait  encourageants les efforts de la communauté scientifique pour mettre en évidence
cette menace car la prise de conscience du public s'était renforcée. Davantage de pays entreprenaient des
recherches et découvraient qu'ils avaient un problème de prises accidentelles lequel devait être résolu.
Notamment, dans les grands océans la plupart des travaux étaient effectués dans les eaux internationales,
ce qui a été le signal de la participation de la CMS. Davantage d'attention devait être accordée aux effets,
sur les tortues, de la pêche à la palangre. M. Baker (Australie) a insisté sur le fait que différentes
solutions étaient nécessaires pour différents problèmes. On avait découvert que de faire passer du jour
à la nuit les activités, de changer la profondeur d'immersion de la ligne et la nature de l'appât, tout
conduisait à prises accidentelles d'espèces différentes. L'industrie de la pêche devait participer à cet
effort. Un atelier - "fishers' forum" - qui a eu lieu en Nouvelle Zélande avait réuni les Etats pêcheurs pour
la première fois qui s'étaient montrés sincères au sujet des prises accidentelles. Cependant, il était
important de fixer des objectifs clairs avant d'organiser ce genre d'atelier et de cibler soigneusement les
participants.

89. M. Perrin a fait remarquer qu'un plus grand nombre de données étaient nécessaires pour chaque
installation de pêche afin de déterminer les lieux où les mesures étaient nécessaires et de montrer
combien les prises accidentelles étaient insupportables. Jusqu'ici, seules, les Philippines s'étaient
penchées sur les prises accidentelles de dauphins dans les activités de pêche au thon et cela avait montré
que c'était non durable. Le tableau général était vraisemblablement encore plus déprimant. De nombreux
pays ont interdit la rétention des spécimens capturés accidentellement ce qui n’avait pas incité les
pêcheurs à notifier les prises accidentelles, les carcasses étant plutôt cachées et éliminées.

90. ASCOBANS avait conduit l'enquête sur le problème des prises accidentelles dans sa zone de
compétence et on espérait qu'ACCOBAMS jouerait un rôle similaire dans la sienne. Les Parties à la CMS
qui étaient également Parties à l'IWC devaient tenir un état des prises accidentelles. C'était un domaine
où la CMS et l'IWC pouvaient coopérer. La FAO et l'Union Européenne étaient également intéressées
par cette enquête. On a proposé qu'un projet de Résolution pour COP7 soit élaboré afin de demander
que les prises accidentelles soient déclarées pour la collecte des données. Le Président a estimé que le
Conseil devait communiquer ses vues au Comité permanent.

ACTION. Etant donné les conséquences des prises accidentelles sur les espèces migratrices et au delà,
il a été décidé que :
- le Secrétariat de la CMS devrait préparer un inventaire des activités entreprises par d'autres

organisations internationales et régionales en ce qui concerne les prises accidentelles dans les
activités de pêche et identifier les agences qui sont à même de prendre des mesures plus
radicales que celles actuellement en vigueur ; 

- la CMS devrait participer à l'atelier d'experts proposé qui sera organisé par NMFS des Etats-
Unis; 

- les membres du Conseil devraient soulever les questions plus larges de prises accidentelles au
sein de l'administration nationale et arriver à la onzième réunion du Conseil scientifique prêts
à faire un rapport sur les prises accidentelles des espèces migratrices dans le cadre de leur
juridiction et sur les mesures de réduction des prises.

b. Résolution 6.4 : Plan stratégique pour 2000-2005

91. Le Secrétaire exécutif adjoint a expliqué que COP6 avait adopté un Plan stratégique peu de temps
après la dernière réunion du Conseil. Le plan figurait dans le document ScC.10/Inf.12 avec le texte de
la Résolution 6.4. Le document ScC.10/Doc.5 constituait un aperçu de la façon dont le plan était mis en
œuvre et était une mise à jour du rapport présenté au Comité permanent de la CMS en septembre 2000.
Comme il était basé sur des renseignements fournis au Secrétariat, il ne pouvait être une étude exhaustive
de l'application de la CMS, de nombreuses initiatives nationales n'étant pas rapportées au Secrétariat.
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92. Le PNUE/CMSC examinait les rapports nationaux soumis depuis que la CMS est entrée en vigueur
dans le but d'établir des conclusions et de proposer des recommandations. Les tableaux qui figurent sur
les pages 1-8 du document 5 reflètent les thèmes débattus sur le champ et suivaient les catégories de
groupes d'espèces du Conseil scientifique. Le Plan stratégique abordait également d'autres questions pour
lesquelles l'avis du Conseil scientifique était nécessaire. L'objectif 2.4 indiquait que la CMS visait à avoir
en place pour COP8 les instruments concernant les espèces justifiant d'actions concertées et acceptait de
financer des rapports de situation pour ces espèces. L'examen des dispositions institutionnelles
concernant le Conseil scientifique se faisait attendre étant donné que peu de choses avaient changé
depuis sa création, mais sa composition s'était accrue avec plus de Parties et d'observateurs. D'autres
modèles pour des dispositions entre les sessions devraient faire à l'avenir l'objet d'examens, peut-être
dans un groupe de travail.

93. M. Pritchard (BirdLife International) a appelé l'attention du Conseil sur des débats qui ont eu lieu
dans d'autres organisations concernant les dispositions institutionnelles pour traiter de l'information
scientifique (par exemple Ramsar et STRP ; CDB et SBSTTA, ainsi que le débat à la Convention de
Berne concernant la nécessité de créer un organe scientifique séparé). Le rôle des observateurs devait
également être déterminé. Le Président s'était montré favorable à la participation d'observateurs à des
groupes de travail et à la session plénière.

94. M. Schlatter a demandé des éclaircissements sur les différents rôles des Conseillers. En tant
qu'expert d'espèce ayant un rôle de coordination, il a éprouvé des difficultés à contacter certains experts
et a suggéré que le Secrétariat aide à faciliter l'échange de renseignements.

95. Le Président a résumé la situation en déclarant que l'adoption du Plan stratégique était un signe
de maturité de la Convention et se félicitait que ce réalisme n'ait pas diminué l'enthousiasme du Conseil.
L'étude de la mise en œuvre était intimement liée au point suivant de l'ordre du jour où les débats
pourraient être poursuivis.

c. Résolution 6.4 : Indicateurs de performance

96. Mark O'Sullivan (R-U), Vice-Président du groupe de travail sur les indicateurs de résultats du
Comité permanent a fait un exposé sur les progrès accomplis par le groupe. Il a expliqué qu'il y avait eu
une révolution dans les pratiques de gestion au cours des dix dernières années tant dans les organisations
privées que publiques qui exigeait la collecte de renseignements sur les performances pour aider à mieux
travailler dans l'avenir. COP6 avait créé un groupe de travail ouvert (Art. 8 de la Résolution 6.4). Le
groupe de travail avait fait un rapport à la vingt-deuxième réunion du Comité permanent et devait faire
participer le Conseil scientifique pour apporter une contribution au succès général de la CMS, aux
travaux du Conseil et aux critères pour l'inscription des espèces sur les listes des Annexes. Les travaux
du groupe de travail sur les performances devraient être considérés dans le contexte du Plan stratégique,
du rapport du PNUE sur l'harmonisation et du programme de travail conjoint CMS-CDB.

97. Le Président a estimé que les indicateurs de performance devraient refléter le Plan stratégique et
se concentrer sur les domaines clés d'activité, la coordination et les communications, et pas seulement
sur la biologie.

GROUPE DE TRAVAIL SUR LES INDICATEURS

98. M. Bagine (Kenya), Président du groupe de travail sur les indicateurs, a fait un rapport sur les
résultats intérimaires du groupe qui ont été diffusés lors de la réunion (Annexe 4). D'autres travaux
étaient nécessaires pour achever le rapport, les renseignements sur les menaces pour certains groupes
taxonomiques devaient encore y être incorporés.

99. Pour ce qui était du rapport de mise en œuvre du Plan stratégique, il a été estimé qu'il serait
souhaitable d'avoir des dates d'achèvement et des critères de résultats plus précis. Le niveau de précision
à incorporer dans le rapport était une question de jugement et d'équilibre. Deux questions principales
ont été identifiées .

(1) La Convention et son efficacité dans la conservation des espèces migratrices
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100. La CMS avait une obligation envers toutes les espèces migratrices mais les ressources faisaient
que des priorités devaient être fixées. Surveiller étroitement toutes les 85 espèces inscrites à l'Annexe I
serait pesant et certaines de ces espèces faisaient également l'objet de mesures de la part d'autres
organisations. Les espèces justifiant une "action concertée" étaient donc les plus susceptibles d'être
examinées en détail grâce à un examen systématique de la situation.

101. La CMS avait un rôle à jouer en empêchant les espèces inscrites à l'Annexe II de répondre aux
critères pour une inscription sur la liste de l'Annexe I. Il fallait des indicateurs pour s'assurer que la
Convention surveillait les espèces adéquatement et prenait les mesures de coopération nécessaires. Un
système de détection lointaine basé sur des données historiques était nécessaire. Il fallait faire attention
à la quantité et à la présentation des données. Les indicateurs de succès pourraient être une population
ainsi qu'une aire de répartition stables ou en augmentation.

102. Les groupes taxonomiques ont été priés de fournir des renseignements sur les menaces auxquelles
les espèces et les groupes d'espèces dont ils sont responsables étaient confrontés. M. Perrin a trouvé que
les menaces parmi espèces de cétacés et de grands poissons avaient peu de choses en commun. Les
prises accidentelles, les prises directes, le commerce illégal, la pollution, les perturbations acoustiques
et le réchauffement de la planète avaient tous une incidence sur les cétacés. Braconnage, chasse et prises
accidentelles posaient des problèmes pour les dugongs dans le Sud-Est asiatique. Les lamantins devaient
faire face au braconnage, à la dégradation de l'habitat et aux collisions avec les embarcations. D'autre
part, M. Moser a trouvé qu'il y avait beaucoup de problèmes communs à plusieurs espèces ainsi que
d'autres, spécifiques à certaines espèces. M. Davidson (Bureau Ramsar) a recommandé que pour un
tableau général de la situation une approche biunivoque soit adoptée pour l'évaluation des menaces.

(2) Le Conseil scientifique et sa fonction

103. Les Conseillers comprendraient mieux leur rôle si on leur donnait des attributions et un cours
d'induction. L'expérience de chaque Conseiller devrait être déterminée pour se rendre compte de la façon
dont le Conseil dans son ensemble aborde les sujets qui sont les siens. Les critères pour inscrire les
espèces sur les listes des annexes devraient être clairs, consistants et reconnus. Les mécanismes pour
l'examen de la situation des espèces et les activités entreprises à leur sujet doivent être adéquats. Des
mécanismes de suivi devraient être mis en place pour s'assurer que les décisions du Conseil sont
appliquées. Enfin, il faudrait s'inquiéter de savoir si la présence réelle des pays aux réunions du Conseil
est suffisamment large pour garantir la représentativité des décisions du Conseil.

ACTION. Le Président est convenu d'élaborer un bref document décrivant les rôles et les
responsabilités respectifs des membres du Conseil.

d. Résolution 6.5 : Plan de gestion de l'information et Rapports nationaux

104. Le Secrétaire exécutif adjoint a fait savoir que le PNUE/SCMC mettait la dernière main à une
analyse des rapports nationaux soumis depuis que la CMS est entrée en vigueur. Il s'en suivait certaines
recommandations dont une proposition concernant une nouvelle présentation qui serait diffusée.

ACTION. Un rapport mis à jour serait présenté au Comité permanent en décembre 2001, la nouvelle
présentation pouvant peut-être être utilisée à titre d'essai pour COP7. Quatre ou cinq Conseillers ont
été invités à procéder à l'examen de la présentation proposée pour s’assurer de sa validité du point
de vue scientifique. Les Conseillers du R-U, du Ghana, du Pérou, des Philippines et de l'Australie se
sont portés volontaires pour y participer.

VI.   PROPOSITIONS D'AMENDEMENTS AUX ANNEXES I ET II 
DE LA CONVENTION A COP7

105. Des propositions d'amendements aux Annexes ont été diffusées à l'avance en tant que
ScC.10/Doc.6, 7 et 8. D'autres propositions ont été diffusées à la réunion. Pour être examinées à COP7,
les propositions devaient être soumises officiellement par une Partie à la CMS cinq mois à l'avance.

Dauphin du Gange
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106. M. Perrin (Conseiller nommé) a présenté le document ScC.10/Doc.6 qui proposait de transférer
cette espèce sur la liste de l'Annexe I. Il a été suggéré que l'Inde soit approchée pour présenter
officiellement la proposition à COP7, l'Inde étant le seul Etat de l'aire de répartition Partie à la CMS. Le
Secrétariat enverrait le document en Inde pour stimuler l'intérêt de présenter cet amendement et
contacterait d'autres Etats de l'aire de répartition. La réunion a approuvé la proposition.

Lamantin de l'Afrique de l'Ouest

107. En 1999 le Conseil scientifique avait reconnu que c'était l'espèce de lamantins la plus menacée.
M.Perrin en avait examiné l'état de conservation pour faire un rapport à cette réunion. L'aire de
répartition s'étendait de la Mauritanie à l'Angola et à quelques pays enclavés (dont le Burkina Faso et la
République centrafricaine où se trouvaient un habitat adéquat). Comme l'aire de répartition était
interrompue, on pensait qu'il existait des populations isolées vivant dans des situations différentes, un
grand nombre se trouvant peut-être en Guinée Bissau. L'espèce était inscrite comme vulnérable par
l'UICN après un déclin de 20% en dix ans et était aussi inscrite à la CITES. Sa chasse était illégale dans
toute l'aire de répartition mais le braconnage soulignait l'importance des problèmes de mise en vigueur.
L'espèce répondait aux critère de l'Annexe II et bénéficierait de la coopération internationale.

108. M. Demba Mamadou (Sénégal) a appuyé la proposition de M. Perrin, déclarant que l'espèce était
au bord de l'extinction au Sénégal. D'après M. Mshelbwala (Nigeria), l'espèce était une de celles qui
étaient menacées par le palmier Nypa. L'espèce était également chassée pour son huile qui était utilisée
dans des cérémonies rituelles traditionnelles. M. Lamptey (Ghana) a également appuyé la proposition.
L'espèce se trouvait dans une rivière mitoyenne de la Côte d'Ivoire. M. Moumouni (Togo), M. Issa
(Niger), M. Traoré (Mali) l'ont également appuyée.

ACTION. Le Conseil a approuvé la proposition. Les Etats de l'aire de répartition ont été d'accord pour
débattre officiellement entre eux de la question de la proposition d'amendement et de faire connaître
au Président leurs suggestions.

Autres espèces

109. M. Schlatter a fait état d'une liste d'autres espèces susceptibles d'être inscrites dans les Annexes.
Pour l'Annexe I : Pelecanoides garnotii, et pour l'Annexe II : Doridicus gigas, Brotogeris pyrrhopterus,
otarie commune d'Amérique du Sud (Otaria flavescens), phoque d'Amérique du Sud (Artocephalus
australis), loutre du Chili géante néotropicale (Pteronura brasilensis) et le cachalot (Physeter
macrocephalus). On a demandé à M. Schlatter de choisir une Partie pour préparer les documents de base
à temps pour COP7 et pour avoir un débat approfondi à la prochaine réunion du Conseil.

110. M. Pfeffer (Conseiller nommé) a précisé que l'éléphant d'Afrique qui figurait actuellement à
l'Annexe II (population de l'Afrique de l'Ouest) était en danger d'après l'UICN et répondait donc aux
critères pour une inscription sur la liste de l'Annexe I. Le Président a demandé que M. Pfeffer choisisse
une Partie qui serait prête à faire la proposition officielle.

111. M. Demba Mamadou (Sénégal) avait diffusé un document sur la tourterelle des bois et annoncé
qu'une proposition officielle serait soumise à la prochaine réunion du Conseil.

112. M. Culik (Consultant du Secrétariat) a présenté son document "Petits cétacés : répartition,
comportement, migration et menaces - Etude", dont un résumé figure dans le document ScC.10/Doc.14
et dont le rapport complet était disponible au Secrétariat. Le rapport contenait un chapitre sur chaque
espèce avec des sections sur la répartition, les sous-espèces, les estimations de populations, la biologie,
le comportement, l'habitat, la reproduction, l'alimentation, la migration et les menaces. Les sources de
renseignements comportaient notamment la poursuite par satellite et des informations anecdotiques
provenant de pêcheurs. L'information était présentée sous la forme de graphiques circulaires pour ce qui
est de l'état de conservation et des degrés de protection. Le document suggérait l'opportunité d'inscrire
neuf espèces nouvelles à l'Annexe II et une à l'Annexe I ainsi que l'extension des populations ou des
aires de répartition pour sept espèces déjà inscrites à l'Annexe II.

113. Le Secrétaire exécutif a souligné l'importance d'une préparation sérieuse pour l'inscription d'une
nouvelle espèce afin d'éviter des travaux inutiles. Il a également appelé l'attention de la réunion sur un
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document présenté par M. Lhagvasuren (Mongolie) décrivant des espèces importantes pour son pays qui
n'avait que récemment adhéré à la CMS.

ACTION. Le Président a instamment prié toute Partie envisageant un amendement de consulter et de
faire participer tous les autres Etats de l'aire de répartition.- Il a également demandé au Secrétariat
de préparer une directive sur la façon de soumettre des amendements aux Annexes.

Taxonomie des baleines franches

114. M. Perrin a présenté le document ScC.10/Doc.8 concernant la taxonomie des baleines franches,
avec des implications pour les Annexes de la CMS. Il a expliqué que trois espèces de baleines franches
étaient maintenant reconnues (voir point 3c) plutôt que deux comme cela était indiqué dans les Annexes
de la CMS. Comme la récente révision avait été basée sur des études approfondies, M. Perrin pensait à
juste titre qu'aucun autre changement n'était vraisemblablement nécessaire pendant un certain temps et
il a recommandé que la CMS adopte la nouvelle taxonomie. Le Conseil a accepté cette recommandation.

VII.  PROGRES ACCOMPLIS SUR D'AUTRES QUESTIONS REQUERANT LES 
AVIS DU CONSEIL SCIENTIFIQUE

7.1  Nouveaux Accords possibles

Petits cétacés et lamantins en Afrique de l'Ouest

115. M. Perrin s'est référé aux décisions de la huitième réunion du Conseil qui avait approuvé
l'organisation et le parrainage par la CMS d'un atelier sur la conservation et la gestion des petits cétacés
des côtes de l'Afrique de l'Ouest. L'atelier s'était réuni à Conakry (Guinée) en mai 2000 et avait
recommandé notamment l'élaboration d'un Plan d'action pour la conservation et la gestion des petits
cétacés des côtes de l'Afrique de l'Ouest, proposant qu'un premier projet du Plan d'action soit préparé
par lui en collaboration avec Koen Van Waerebeek. Le rapport de l'atelier de Conakry était à la
disposition des participants à la réunion en tant que document CMS/ScC.10/Inf.20. Par conséquent, les
grandes lignes d'un Plan d'action avaient été préparées par M. Van Waerebeek en consultation avec M.
Perrin, et la réunion en était saisie sous la cote CMS/ScC.10/Doc.10. Compte tenue de l'état de
conservation défavorable du lamantin en Afrique de l'Ouest et de l'intérêt exprimé par plusieurs Parties
au sein de la CMS afin de prendre des mesures pour sa conservation, la couverture taxonomique du Plan
d'action incluait également cette espèce. Des consultations officieuses avaient eu lieu en marge de la
réunion avec les Conseillers des Etats de l'aire de répartition présents qui avaient en général exprimé leur
intérêt pour poursuivre cette initiative.

116. Le Président a noté avec satisfaction les faits qui avaient été exposés. Il a souligné qu'au titre de
la procédures habituelle de la CMS une Partie devait être identifiée pour prendre la tête de la mise en
œuvre de telles initiatives. La Guinée avait précédemment accepté de jouer ce rôle, mais l'absence du
Conseiller de ce pays n'avait pas permis de vérifier la permanence de cet intérêt. A cet égard, le
Conseiller du Sénégal avait exprimé l'intérêt de son pays de prendre éventuellement la tête de cette
initiative au cas où la Guinée ne serait pas en mesure de jouer ce rôle.

ACTION. Il a été décidé que le Secrétariat résoudrait ce problème avant de poursuivre cette initiative.

Eléphant d'Afrique

117. Mme Nina (République démocratique du Congo) se référant à la Résolution 6.5 a demandé au
Secrétariat de poursuivre ses contacts avec le Burkina Faso. Les Etats de l'aire de répartition devraient
se réunir en février 2002 lors de la présentation des rapports et de l'examen d'un projet de MOU. Des
fonds avaient été réservés pour cette réunion. M. Mshelbwala (Nigeria) a ajouté que le groupe pour la
conservation de l'éléphant d'Afrique et le coordinateur du programme MIKE nommé par la CITES
devraient y participer.

Antilopes sahélo-sahariennes
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118. Le Secrétaire exécutif était confiant et estimait que des progrès pourraient être accomplis avec les
Etats de l'aire de répartition dès que l'Administrateur du Secrétariat pour le développement des Accords
serait nommé.

Requin baleine

119. M. Custodio (Philippines) a déclaré qu'il était sur le point de rédiger un MOU sur le requin baleine
mais qu'il souhait obtenir l’apport d'autres Etats de l'aire de répartition. M. Baker (Australie) a proposé
ses conseils et son aide.

ACTION.  Rédaction d'un MOU.

Amérique du Sud

120. M. Schlatter (Conseiller nommé) a fait état de la rédaction possible d'un MOU concernant l'oie
des Andes à tête rousse, le flamant des Hautes Andes et le dauphin Franciscana. Aucun calendrier n'avait
été prévu à ce stade.

Tortues marines (Amériques)

121. M. Limpus (Conseiller nommé) a fait savoir à la réunion que le traité inter-américain sur les
tortues marines était entré en vigueur. Cet accord avait été négocié hors des auspices de la CMS. Il a
demandé instamment aux Parties à la CMS dans la région d'envisager de le signer. Mark O'Sullivan (R-
U) a déclaré que le R-U était un Etat de l'aire de répartition de cet accord et envisageait de souligner que
l'accord pouvait être considéré comme un instrument de l'Article IV au titre de la CMS.

Phragmite aquatique

122. John O'Sullivan (BirdLife International) a fait savoir que la conclusion d'un MOU pour le
phragmite aquatique avait soulevé un intérêt considérable. Les progrès avaient été plus lents que prévu
mais BLI pensait qu'un pays chef de file serait identifié et qu'il y aurait davantage de progrès dont on
pourrait faire état à COP7.

7.2 Petits projets financés par la CMS

a. Rapport d'avancement des travaux par le Secrétariat sur des projets achevés et en cours

123. Le Secrétaire exécutif adjoint a fait savoir que le Secrétariat avait préparé une étude des projets
remontant à un an et demi c'est à dire à l'époque du dernier Conseil scientifique (voir tableaux dans le
document ScC.10/Doc.11). Les tableaux couvraient les résultats substantifs des projets et en analysait
les aspects financiers. Pour d'autres projets sur la mise en œuvre et la conservation, COP6 avait décidé
d'allouer 400 000 dollars des E.U. du Fonds d'affectation spécial de la CMS pour les années 2001 et 2002
avec une autre tranche de 300 000 dollars des E.U. si les fonds étaient disponibles. Certains fonds
devaient être alloués à des travaux tels que le Plan de gestion de l'information de la CMS (75 000 dollars
des E-U) et à des rapports d'application y compris un examen de l'état de conservation des espèces
inscrites à l'Annexe I. Ceci signifiait que 390 000 dollars des E-U avaient été alloués à des projets relatifs
à la conservation avec peut-être une autre somme de 150 000 dollars des E-U à distribuer par le Comité
permanent en décembre 2001. Le Plan stratégique de la CMS fournissait un bleu pour l'avenir et il y avait
ainsi une bonne directive pour choisir des projets. Le document ScC.10/Inf.22 fixait les procédures pour
sélectionner et évaluer les projets et le document ScC.10/Inf.6 indiquait un type de présentation pour leur
soumission.

124. M. Moser (Conseiller nommé) a fait savoir que la plupart des projets existant avaient atteint leurs
objectifs. Une exception était le projet sur l'outarde houbara qui semblait maintenant en sommeil. Le
Secrétaire exécutif adjoint a signalé qu'il avait été avisé que les 4 500 dollars des E-U dépensés pour ce
projet étaient à l'origine du projet de plan d'action préparé par l'UICN.

b. Nouvelles propositions de projets
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125. La liste de projets recommandés par les différents groupes de travail taxonomiques et régionaux
pour approbation par le Conseil a été diffusée sous forme de tableau (Annexe 5). Les projets étaient les
suivants:

Oiseaux

126. Recherche par satellite des aires d'hivernage de l'Anser erythropus (22 000 dollars des E-U) ;
rapport sur l'état de conservation et recommandations pour l' Oxyura leucocephala (population d'Asie
centrale) (25 000 dollars des E-U) ; réunion des Etats de l'aire de répartition/du groupe d'experts sur l'
Otis tarda (15 000 dollars des E-U). Pour d'autres espèces prioritaires pour lesquelles des propositions
de projets n'étaient pas disponibles, on avait estimé un montant global de 100 000 dollars des E-U
(précisions à l'Annexe 5).

Mammifères

127. Réunion pour l'élaboration d'un MOU sur l'éléphant de l'Afrique du Centre et de l'Ouest (10 000
dollars des E-U) ; Ongulés sahélo-sahariens: fonds complémentaires pour le projet FFEM et la réalisation
de projets qui ne sont pas ou sont peu couverts par le projet FFEM, notamment Tchad (100 000 dollars
des E-U).

Petits cétacés et grands poissons

128. Estimation de l'abondance, étude de l'utilisation de l'habitat et identification des bancs de dauphins
franciscana, P. blainvillei (32 000 dollars des E-U) ; atelier sur les pêcheries de requins baleines et trafic
international des produits provenant du requin baleine (30 000 dollars des E-U) ; deuxième conférence
sur la biologie et la conservation des petits cétacés dans le Sud-Est asiatique (40 000 dollars des E-U) ;
projets concernant les dauphins d'Amérique du Sud émanant du deuxième Congrès sur les mammifères
marins néo-tropicaux (Valdivia, Chili, nov.-déc. 2001) (30 000 dollars des E-U) ; esturgeons (30 000
dollars des E-U).

Tortues marines

129. Migration des tortues vertes (Guinée-Bissau) (15 000 dollars des E-U) ; base de données sur le
web concernant les tortues marines (65 000 dollars des E-U) ; projet pilote pour mettre au point un
soutien financier concernant le MOU pour l'océan Indien - le Sud-Est asiatique et Plan de conservation
(3 000 dollars des E-U) ; atelier sur les prises accidentelles (30 000 dollars des E-U) ; marquage des
tortues marines et suivi de l'enquête sur les prises accidentelles (15 000 dollars des E-U).

Néo-tropiques

130. Mise en œuvre des mesures prioritaires pour la conservation des flamants des Hautes Andes (25
000 dollars des E-U) ; utilisation de l'habitat des espèces d'oiseaux en danger dans les prairies
subtropicales de l'Argentine, du Paraguay et de l'Uruguay (25 000 dollars des E-U) ; actions concertées
pour la conservation et la gestion de Chloephaga rubidiceps en Argentine et au Chili (27 000 dollars des
E-U) ; enquête sur la population et les besoins en matière d'habitat du manchot de Humboldt (10 000
dollars des E-U) ; enquête sur la population et les besoins en matière d'habitat de la loutre des mers du
Sud (10 000 dollars des E-U).

131. La valeur des projets inscrits sur la liste correspondait aux ressources vraisemblablement
disponibles, le Conseil a approuvé la liste et a donné pouvoir au Président, au Secrétariat et aux
Conseillers nommés de contrôler leur mise en œuvre.

c.  Procédures de sélection et d'évaluation des projets

132. M. Moser (Conseiller nommé) a recommandé que les procédures pour la soumission de projets
soient plus strictes. Les dates de soumission doivent être respectées si l'on veut que les propositions
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soient prises en considération. Les groupes taxonomiques et régionaux devaient avoir une définition plus
claire de leurs responsabilité pour le contrôle des projets. Enfin, il a recommandé que le Conseil
scientifique continue de surveiller les espèces inscrites à l'Annexe I même si elles étaient également
couvertes par un des Accords de la CMS. M. Devillers (UE) a demandé que l'accent soit mis sur les
mesures pratiques plutôt que sur les tâches administratives.

ACTION. Le Président et le Secrétariat ont entrepris de préparer un document pour expliquer les
procédures de soumission et de surveillance.

7.3 Rôle du Conseil scientifique dans la révision et la mise à jour de la liste des Etats de l'aire de
répartition pour les espèces inscrites sur les listes des Annexes de la CMS

133. La liste des Parties qui étaient des Etats de l'aire de répartition des espèces inscrites sur les listes
de la CMS avait été diffusée sous la cote ScC.10/Inf.8. Le Secrétariat devait soumettre cette liste à la COP
mais comptait sur les Parties et sur le Conseil pour s'assurer de sa précision. Dans son examen des
rapports nationaux, le PNUE/CMSC avait trouvé des divergences dans la liste, de nombreuses Parties
soutenant qu'elles étaient Etats de l'aire de répartition pour des espèces supplémentaires.

ACTION. Le Président a demandé au Secrétariat de diffuser auprès des Conseillers les conclusions du
PNUE/CMSC. Un projet de liste serait diffusé trois mois avant la prochaine réunion du Conseil pour
permettre un examen adéquat et l'approbation officielle par le Conseil.

7.4  ListeRouge de données de l'UICN

134. L'Administrateur technique (Marco Barbieri) a présenté le point concernant la révision récente des
catégories de l'UICN (version 3.1). Comme les catégories d'état de conservation de l'UICN constituaient
une référence pour la CMS, notamment pour des espèces inscrites à l'Annexe I de la Convention (voir
Résolution 5.3), les implications possibles pour la CMS de la dernière révision des catégories avaient
besoin d'être évaluées. La version 3.1 des catégories avait été diffusée sous la cote ScC.10/Inf.14.

135. Le Président a demandé si des Conseillers avaient déjà eu l'expérience du processus de l'UICN,
car il avait l'intention de former un petit groupe de travail pour faire rapport à la prochaine réunion. 

ACTION. Le Président, M. Baker (Australie), et les Conseillers nommés formaient le groupe qui devait
rédiger un document indiquant les implications pour la CMS de la liste de l'UICN.

136. M. Schlatter a souligné que les pays en développement et ceux qui avaient des économies de
transition avaient des difficultés à faire face aux changements dans les catégories de l'UICN et qu'ils ne
venaient que d'approuver la première version. Des données sur les nombres et la répartition n'étaient pas
immédiatement disponibles et l'application de la troisième version serait difficile.

7.5 Etude des obstacles artificiels à la migration et autres menaces pour 
les espèces migratrices et leurs habitats

137. L'Administrateur technique a présenté ce point en se référant au document ScC.10/Inf.10. Il a
souligné que la prévention ou la réduction des obstacles à la migration était une question fondamentale
pour la CMS et en fait le Plan stratégique de la CMS 2000/2005 reconnaissait que la solution au problème
des obstacles à la migration était un objectif et faisait appel au Conseil scientifique pour obtenir un avis
sur cette question.

138. M. Wolff (Pays-Bas), qui est l'auteur du document de référence préparé il y a quelques années,
a estimé que les obstacles à la migration, bien qu'importants, ne constituaient pas dans de nombreux cas
la menace principale à laquelle étaient confrontées les espèces migratrices. Il pensait donc qu'il était
raisonnable de se concentrer sur les obstacles dont l'incidence est la plus grande tels que les barrages.
M. Moser (Conseiller nommé) a approuvé et a suggéré que la Convention pourrait utiliser ce sujet pour
commencer à fournir des directives et à donner des conseils aux Parties dans l'esprit des "boîtes à outils"



22

Ramsar. Des documents existants, et notamment les rapports élaborés récemment par la Commission
mondiale sur les barrages, pourraient constituer la base de ces conseils.

139. M. Blanke (Allemagne) a indiqué qu'il y avait plus de 50 applications pour l'installation offshore
d'éoliennes en Allemagne, aux Pays-Bas, au R-U et au Danemark et que leur incidence sur les oiseaux
migrateurs n'était pas encore connu. Le principe de précaution exigeait que l'on se penche sur les
conséquences vraisemblables avant que la permission d'installation ne soit donnée. Les poteaux
téléphoniques proliféraient également ainsi que les lignes à haute tension. M. Madsen (Danemark) a
précisé que des recherches sur les risques de collision avec les éoliennes devaient être effectuées et qu'il
en communiquerait les résultats lorsqu'ils seraient connus.

ACTION. Le Président a demandé à l'Allemagne, au Danemark et au R-U de collaborer afin de rédiger
un bref document pour la prochaine réunion du Conseil et COP7 portant essentiellement sur les deux
obstacles principaux mentionnés ci-dessus. Le Secrétariat a été prié d'assurer la liaison avec le Bureau
Ramsar sur l'élaboration de directives utiles.

7.6  Incidence des changements de climat sur les espèces migratrices

140. En présentant ce point de l'ordre du jour, l'administrateur technique s'est référé à la
Recommandation 5.5 de la cinquième réunion de la Conférence des Parties qui demandait au Conseil
scientifique de créer un groupe de travail sur cette question avec une série de tâches comprenant
notamment l'examen des travaux scientifiques réalisés par d'autres entités telles que la CDB et l'IWC suivi
d'un rapport. Dans le but d'aider le Conseil dans ses délibérations, le Secrétariat avait préparé une note
(ScC.10/Doc.15) qui, sans avoir la prétention d'être exhaustive, résumait les renseignements dont
disposait le Secrétariat quant à l'incidence des changements de climat sur la biodiversité, et notamment
sur les espèces migratrices, et quant aux initiatives actuelles d'autres conventions/organisations et aux
possibilités de synergie et de collaboration.

141. M. Davidson (Ramsar) a fait savoir que, en tant que résultat de la coopération entre Ramsar et la
CDB, les Parties à ces conventions avaient été priées de fournir une évaluation générale des effets des
changements de climat sur les zones humides et de proposer les mesures de gestion nécessaires pour
traiter les problèmes de changements de climat et de niveaux d'eau. Le Comité intergouvernemental sur
les changements de climat effectuait un exercice similaire pour la CDB et sa prochaine SBSTTA. Il était
important de s'assurer que ces initiatives soient coordonnées et recoupées.

142. Le Dr Limpus (Conseiller nommé) a fait un exposé dans lequel il associait les échecs d'éclosion
d'œufs de tortues à des changements de température. Le sexe des nouveaux-nés était également associé
aux températures des plages sur lesquelles les œufs étaient pondus. En 1998, lorsque des températures
anormalement hautes avaient été enregistrées on a constaté une chute de 20% du taux d'éclosion. Il était
également évident qu'il y avait une corrélation entre l'accroissement du taux de mortalité des dugongs
et le phénomène el Niño. La Niña a entraîné un temps humide et des inondations provoquant un plus
grand afflux de sédiments affectant les prairies sous-marines.

143. M. Wolff (Pays-Bas) a estimé que des conclusions différentes étaient tirées à partir des mêmes
données et qu'il était important de séparer les observations de la réalité des faits de la spéculation sur les
faits à venir.

ACTION. Le Président a demandé au Secrétariat de commander une étude des changements de climat
et de leurs effets sur les espèces migratrices afin de permettre au Conseil de déterminer la façon dont
il introduira sa participation dans l'ensemble du débat.

7.7  Conséquences de l'introduction d'espèces étrangères (comme le palmier Nypa)

144. Le Président a expliqué que la question des espèces étrangères et invasives avait été étudiée au
SBSTTA de la CDB et constituait un problème pour de nombreuses conventions sur la biodiversité. Il
a ensuite invité M. Okipido, Ministre, et M. Mshelbwala (Nigeria) à faire leurs exposés sur le cas
particulier du palmier Nypa (Nypa fruticans) qui avait été introduit de Singapour au Nigeria en 1906 pour
aider à prévenir l'érosion côtière, mais avait envahi depuis une grande partie de la côte du Nigeria,
déplaçant les mangroves, obstruant les cours d'eau et détruisant d'importants habitats, dont ceux des
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tortues, des lamantins et des oiseaux. Le texte des deux exposés a été diffusé à la réunion. Le Ministre
a invité les Conseillers à assister au lancement d'une nouvelle initiative pour éliminer le palmier Nypa.

145. M. Davidson (Ramsar) s'est montré reconnaissant de l'explication du problème. Il a regretté que
le Nigeria se trouve au stade trois du problème des espèces invasives (à savoir : (1) prévenir
l’introduction d'espèces invasives, (2) les empêcher de s'installer et (3) les éradiquer). Il a estimé que le
Programme mondial sur les espèces invasives (GISP) pourrait être une source de conseils et a souligné
que la Convention Ramsar mettait au point des ensembles de moyens d'assistance, notamment pour
l'Afrique.

146. Le Président a offert son aide au Nigeria pour son programme d'éradication, l'a remercié pour son
invitation à assister au lancement de sa nouvelle initiative et a proposé d'appuyer toute autre mesure qui
serait nécessaire, soit avec d'autres conventions, soit avec des sociétés pétrolières opérant dans la région,
susceptibles d'apporter leur aide.

VIII. COLLABORATION AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS
INTERGOUVERNEMENTALES ET NON-GOUVERNEMENTALES

a. Convention sur la diversité biologique

147. La situation concernant la collaboration entre la CMS et la CDB a fait l'objet d'un rapport au titre
du point 3c.

b. UNESCO - Programme L'homme et la biosphère (MAB) Convention pour la protection du
patrimoine mondial culturel et naturel (WHC)

148. La rédaction d'un projet de MOU entre la CMS et les organismes de l'UNESCO, Mab et WHC, était
à un stade avancé.

c. Convention Ramsar

149. Il existait un MOU entre la CMS et Ramsar. L'élaboration d'un programme de travail commun
progressait. M. Davidson (Ramsar) a invité le Président du Conseil scientifique de la CMS à assister aux
réunions du Comité scientifique et technique de Ramsar.

d. Commission baleinière internationale (IWC)

150. Le MOU entre la CMS et l'IWC avait été signé en juillet 2000 et des contacts seraient pris pour des
initiatives de collaboration concrètes.

e. CITES

151. La conclusion d'un MOU entre la CITES et la CMS était envisagée, le Secrétariat de la CITES étant
chargé de la fourniture du premier projet.

f. UICN

152. L'accord avec le Centre juridique de l'environnement de l'UICN avait besoin d'être renouvelé.
C'était l'occasion de conclure un plus large MOU avec l'UICN et un projet était en cours d'examen.

g. Wetlands International

153. Le MOU entre la CMS et Wetlands International était en place depuis des années. La collaboration
entre les deux organisations avait été élargie par deux lettres d'accord aux termes desquelles Wetlands
International entreprenait de réaliser des travaux de promotion pour la Convention. Ces dispositions
couvraient les bureaux de WI d'Asie-Pacifique et d'Europe-Afrique.
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h. BirdLife International

154. Il n'existait aucune disposition officielle entre la CMS et BLI, mais la coopération sur un certain
nombre d'activités n'avait cessé de croître.

RESUME DES ACTIONS. Le Président : - a sollicité des commentaires sur la suggestion selon laquelle
les Présidents des Organes scientifiques des Conventions clés qui s'intéressent à la biodiversité
devraient tenir des réunions ; - a demandé au Secrétariat de compiler une liste des organisations avec
lesquelles travaille la CMS et de déterminer la façon d'améliorer les interactions scientifiques. Le
Secrétariat devait également rechercher des Conseillers en qualité de correspondants pour la CITES,
Ramsar, UNESCO-MAB et UNESCO-WHC.

IX. DATE ET LIEU DE LA ONZIEME REUNION DU CONSEIL SCIENTIFIQUE

155. A condition que les dates de la prochaine COP ne soient pas changées, afin d'éviter qu'elles ne
coïncident avec Rio + 10, la onzième réunion du Conseil scientifique aurait probablement lieu du 1er
au 3 septembre 2002 à Bonn, Allemagne.

X. QUESTIONS DIVERSES

Sélection d'un Conseiller scientifique nommé pour la faune asiatique

156. Le Secrétaire exécutif adjoint a indiqué que le Secrétariat écrirait aux correspondants des Parties
asiatiques afin de rechercher des nominations pour le Conseiller nommé pour la faune asiatique. Le
Président serait consulté pour la sélection et toute procédure de choix. Il n'est pas nécessaire que les
candidats soient des ressortissants de Parties à la CMS.

Groupe de travail sur la poursuite par satellite

157. Le groupe de travail s'était réuni en marge d'une réunion et avait élaboré un rapport intitulé
"Directives de télémétrie par satellite des oiseaux migrateurs" qui avait été présenté au Conseil (Annexe
6). Le Président a invité d'autres Conseillers à se joindre au groupe et à travailler entre les sessions pour
poursuivre l'élaboration du rapport sous la coordination de M. Limpus.

XI. CLOTURE

158. Après l'expression habituelle de remerciements à tous ceux qui avaient aidé à organiser la réunion
et y avaient participé, le Président a déclaré que le Conseil était clos.
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Convention sur la conservation des espèces
migratrices appartenant à la faune sauvage
Secrétariat assuré par le Programme des Nations Unies pour l’Environnement

Rapport de la dixième réunion du Conseil scientifique de la CMS

Edimbourg, Ecose, Royaume-Uni, 2-4 mai 2001

Annexe 1
CMS/ScC.10/Inf. 23 Rev.1

LIST OF PARTICIPANTS / LISTE DES PARTICIPANTS / LISTA DE PARTICIPANTES

CHAIRMAN/PRESIDENT/PRESIDENCIA

Dr. Colin A. Galbraith
Head of Advisory Services
Scottish Natural Heritage
2 Anderson Place
Edinburgh EH6 5NP
Scotland

Tel.: (+44 131) 446 2403
Fax: (+44 131) 446 2491 / 2405
E-Mail: COLIN.GALBRAITH@snh.gov.uk

VICE-CHAIRMAN/VICE-PRESIDENT/VICE-
PRESIDENTE

Mr. John H. Mshelbwala
Chief Environmental Scientist
Federal Ministry of Environment
Federal Secretariat, 7th-9th Floor
P.M.B. 265
Garki, Abuja, F.C.T.
NIGERIA

Tel.: (+234 9) 234 2807
Fax: (+234 9) 523 4932
E-Mail: fmenv@hyperia.com

MEMBERS/MEMBRES/MIEMBROS

M. Dieudonné Ankara
Ministère de l'industrie minière et de
l'environnement
Direction générale de l'environnement
B.P. 958
54, rue Bordeaux Oeunzé
2124 Brazzaville
CONGO / Congo / Congo

Tel.: (+242) 516750 / 814030 / 815979
Fax: (+242) 81 03 30 / 81 08 47
E-Mail: gescongo@hotmail.com

Dr. Richard K. Bagine
Chief Scientist
Kenya Wildlife Service
P.O. Box 40241
Nairobi
KENYA / Kenya / Kenya

Tel.: (+254 2) 50 61 69
Fax: (+254 2) 50 41 33
E-Mail: kws@kws.org, research@kws.org

Mr. Barry Baker
Asst. Director

Wildlife Australia, Wildlife Scientific Section
Environment Australia
G.P.O. Box 787
Canberra ACT 2601
AUSTRALIA / Australie / Australia

Tel.: (+61 2) 62 74 24 02
Fax: (+61 2) 62 74 24 55
E-Mail: barry.baker@ea.gov.au

Dr. Attila Bankovics
Hungarian Natural History Museum
Baross u. 13
1088 Budapest
HUNGARY / Hongrie / Hungría

Tel.: (+36 1) 210 1075 ext 5044
Fax: (+36 1) 334 2785
E-Mail: bankovic@zool.nhmus.hu

Dr. Roseline C. Beudels-Jamar de Bolsee
Institut Royal des Sciences Naturelles de Belgique
29, rue Vautier
1000 Bruxelles
BELGIUM / Belgique / Bélgica
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Tel.: (+32 2) 627 43 54
Fax: (+32 2) 649 48 25
E-Mail: roseline.beudels@kbinirsnb.be

Dr. Olivier Biber
Chef des Questions internationales Nature et
Paysage
Office fédéral de l'environnement, des forêts, et du
paysage (OFEFP)
3003 Berne
SWITZERLAND / Suisse / Suiza

Tel.: (+41 31) 323 0663
Fax: (+41 31) 324 7579
E-Mail: olivier.biber@buwal.admin.ch

Dr. Rainer Blanke
Bundesamt für Naturschutz
Konstantinstr. 110
53179 Bonn
GERMANY / Allemagne / Alemania

Tel.: (+49 228) 8491 115
Fax: (+49 228) 8491 119
E-Mail: blanker@bfn.de

Mr. Carlo Custodio
Programme Manager
Biodiversity Research Programme
SEAMEO-SEARCA
University of the Philippines
College, Laguna 4031
PHILIPPINES / Philippines / Filipinas

Tel.: (+63 49) 536 2290
Fax: (+63 49) 536 4105
E-Mail: mvt@searca.org

M. Ba Demba Mamadou
Directeur des Parcs nationaux
Ministère de l'Environnement et de la Protection de
la Nature
Direction des Parcs Nationaux
B.P. 5135
Dakar Fann
SENEGAL / Sénégal / Senegal

Tel.: (+221) 824 42 21 / 825 05 40
Fax: (+221) 825 0540
E-Mail: dpn@telecomplus.sn

Dr. Pierre Devillers
Institut Royal des Sciences Naturelles de Belgique
29, rue Vautier
1000 Bruxelles
EUROPEAN COMMUNITY / Communauté
européenne / Comunidad Europea

Tel.: (+32 2) 627 43 54
Fax: (+32 2) 649 48 25

E-Mail: consbiol@kbinirsnb.be

Dr. Jirí Flousek
Deputy Director
Krkonose National Park
Vrchlabí-zámek
543 11  Vrchlabí
CZECH REPUBLIC / République Tchèque /
República Checa

Tel.: (+420 438) 45 62 12
Fax: (+420 438) 42 20 95
E-Mail: jflousek@krnap.cz

Dr. José Pedro Granadeiro
Instituto de Conservaçao da Natureza
Rua Filipe Folque 46, 3?
1050 Lisboa
PORTUGAL / Portugal / Portugal

Tel.: (+351 1) 316 0520 /1/2
Fax: (+351 1) 352 0474
E-Mail: granadeiroj@icn.pt

Mr. Zurab Gurielidze
Ministry of Environment
ul. Kostava 68a
380015 Tbilissi
GEORGIA / Géorgie / Georgia

Tel.: (+995 32) 33 48 53
Fax: (+995 32) 94 36 70
E-Mail: gmep@caucasus.net

M. Abdou Malam Issa
Ingénieur des Eaux et Forêts
Direction de la faune, pêche et pisciculture
Ministère Hydraulique Environnement
B.P. 721
Niamey
NIGER / Niger / Níger

Tel.: (+227) 73 33 29 / 73 40 69
Fax: (+227) 73 27 84 / 73 55 91
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Convention sur la conservation des espèces
migratrices appartenant à la faune sauvage
Secrétariat assuré par le Programme des Nations Unies pour l’Environnement

Rapport de la dixième réunion du Conseil scientifique de la CMS

Edimbourg, Ecose, Royaume-Uni, 2-4 mai 2001

Annexe 2
CMS/ScC.10/Doc.1 Rev.1

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Remarques liminaires du Président et du Secrétariat 

2. Adoption de l'ordre du jour

3. Rapport sur les activités entre les sessions

a) Président
b) Secrétariat 
c) Conseillers (sur les travaux d'autres conventions qu'ils ont été priés de suivre au nom de

la CMS) 

4. Rapport et discussion sur les Accords de la CMS récemment conclus ou en cours de mise au
point. 

a) Albatros et pétrels (voir Résolution 6.3 de COP6)
b) Tortues marines - océan Indien et Sud-Est asiatique (voir Recommandation 6.6 de COP6)
c) Tortues marines - côte atlantique de l'Afrique (voir Recommandation 6.7 de COP6)
d) Outarde houbara (voir Recommandation 6.4 de COP6)
e) Grande outarde (voir Recommandation 6.4 de COP6)
f) Divers

5. Travaux du Conseil scientifique découlant des résolutions et des recommandations de la
Conférence des Parties

5.1. Mesures concertées pour des espèces/groupes sélectionnés de l'Annexe I conformément
aux Résolutions 3.2, 4.2, 5.1 et 6.1 

a) Mammifères : Ongulés sahélo-sahariens, voir Recommandation 6.3 de COP6, Gorille
de montagne, Cerf des Andes méridionales, Dauphin franciscana, Phoque moine,
loutre de mer, loutre du Chili

b) Oiseaux : grue de Sibérie, flamant des Andes, oie à tête rousse, oie naine, outarde
houbara, grande outarde, courlis à bec grêle, Petite crécerellette, râle à miroir,
hirondelle bleue, manchot de Humboldt, fuligule nyroca.

c) Reptiles : tortues marines

5.2. Mesures de coopération en faveur des espèces inscrites à l'Annexe II (Recommandations 5.2 et 6.2)
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a) Mammifères: éléphant d'Afrique, dauphins d'Amérique du Sud
b) Oiseaux : râle des genets; caille des blés; cygne à cou noir; albatros et pétrels
c) Poissons : requin baleine, esturgeons et poissons pagaie

5.3. Autres résolutions et recommandations (qui ne sont pas encore couvertes par les points de
l'ordre du jour précédents)

a) Résolution 6.2 : Prises accidentelles.
b) Résolution 6.4 : Plan stratégique pour 2000-2005.
c) Résolution 6.4 : Indicateurs de performance.
d) Résolution 6.5 : Plan de gestion de l'information et élaboration des rapports

nationaux.

6. Propositions pour amender à COP7 les Annexes I et II de la Convention. 

7. Progrès accomplis sur d'autres questions exigeant des avis du Conseil scientifique

7.1. Nouveaux Accords possibles.
7.2. Petits projets financés par la CMS 

a) Rapport d'avancement des travaux par le Secrétariat sur les projets en cours et les
projets terminés. 

b) Nouvelles propositions de projets 
c) Procédures de sélection et d'approbation de projets 

7.3. Rôle du Conseil scientifique dans la révision et la mise à jour de la liste des Etats de l'aire
de répartition pour les espèces inscrites sur les listes des Annexes de la CMS.

7.4. Liste Rouge de l'UICN 
7.5. Obstacles artificiels à la migration et autres menaces envers les espèces migratrices et leurs

habitats
7.6. Incidences des changements de climat sur les espèces migratrices 
7.7. Conséquences de l'introduction d'espèces étrangères (par exemple Nypa Palm ) 

8. Collaboration avec d'autres organisations intergouvernementales et non-gouvernementales 

a) Convention sur la diversité biologique 
b) UNESCO (L'homme et la biosphère (MAB) Convention pour la protection du Patrimoine

mondial culturel et naturel (WHC))
c) Convention Ramsar
d) Commission internationale baleinière (IWC)
e) CITES
f) UICN
g) Wetlands International
h) BirdLife International
i) Autres organisations

9. Date et lieu de la onzième réunion du Conseil scientifique 

10. Autres questions

11. Clôture de la réunion
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Annexe 3

Mémo adressé au Conseil scientifique de la Convention de Bonn sur l'Action concertée en faveur
du courlis à bec grêle.

L'action concertée en faveur du courlis à bec grêle reste de la responsabilité de la CMS et du Conseil
scientifique jusqu'à ce que le transfert à l'AEWA de tous ses aspects devienne institutionnellement
possible et adéquat et garantisse en même temps la préservation de son niveau actuel de priorité.

A ce stade, le processus de transfert sera effectué d'un commun accord.

Le Groupe de travail actuel continue d'administrer pour le Conseil scientifique toutes les mesures
découlant des Actions concertées ainsi que toute mesure relevant des Actions concertées prises en
application du MOU existant sur le courlis à bec grêle. Pour cela, les conclusions de la réunion du
Groupe de travail à Kiev les 1er et 2 avril 2001 seront examinées avec le Secrétariat de la CMS afin de
déterminer également les mesures de suivi à prendre concernant les Etats de l'aire de répartition.  Après
le transfert de l'Action concertée, la fusion possible du MOU dans l'AEWA sera envisagée.

Le Groupe de travail mettra la dernière main à une nouvelle version d'un Plan d'Action concertée, en vue
de son adoption par les organes appropriés en septembre 2002, basée sur les plans d'action préparés par
BirdLife International, et approuvée notamment par les Conventions de Berne et de Bonn. Le nouveau
Plan d'Action concertée incorporera toute nouvelle connaissance devenue disponible au cours des
Actions concertées et en particulier les conclusions de la réunion à Kiev du Groupe de travail, et adhérera
au modèle d'Actions concertées de la CMS comme cela s'est fait pour les Plans d'Action concertée en
faveur de la grue de Sibérie et des antilopes sahélo-sahariennes.

Le Conseil scientifique a demandé au Dr Gerard C. Boere de continuer d'assurer les fonctions de
Président du Groupe de travail sur le courlis à bec grêle en qualité d'expert nommé par le Conseil
scientifique.

Le Conseiller pour l'UE a proposé d'agir en qualité de correspondant conseiller.
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Annexe 4

GROUPE DE TRAVAIL SUR LE PLAN STRATEGIQUE ET LES INDICATEURS DE
PERFORMANCE

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL

Attributions

A. Examen du rapport sur le Plan stratégique du point de vue du Conseil scientifique
B. Recherche des indicateurs de performance appropriés pour évaluer les succès de la Convention et les travaux

du Conseil scientifique

Composition

Président :

Richard BAGINE 

Participants :

Demba M. BA
Carlo C. CUSTODIO
Nick DAVIDSON
José GRANADEIRO
Oliver BIBER
Gerardo FRAGOSO
Ernest LAMPTEY
Jesper MADSEN
Mike MOSER
John H. MSHELBWALA
Mark O’SULLIVAN
Bill PERRIN
Roberto P. SCHLATTER

Secrétariat :

Marco BARBIERI
Douglas HYKLE
Robert VAGG

Réunions

Le Groupe de travail s'est réuni cinq fois entre le 2 et le 4 mai 2001 avec une brève réunion supplémentaire pour
approuver ce rapport. Malgré de vigoureuses demandes de priorités, le manque de temps a empêché le Groupe de
travail de passer totalement en revue son ordre du jour ambitieux au cours de la réunion du Conseil scientifique.

Rapport de mise en œuvre du Plan stratégique

Il a été généralement estimé que des améliorations pourraient être apportées au rapport en introduisant dans la
définition des tâches des limites de temps précises et des critères de réalisation. Certains membres du Groupe ont
estimé que davantage de précisions dans le Plan seraient utiles mais d'autres se sont rappelé les arguments placés
derrière l'abréviation du Plan par COP6: il s'agissait de trouver le juste équilibre. Cependant, le Groupe de travail
accordait une faible priorité à l'examen d'application du Plan stratégique car il faisait également l'objet d'un examen
de la part des groupes de travail taxonomiques qui ont été très actifs pendant la réunion du Conseil scientifique.

Indicateurs de performance
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Le Groupe de travail a recommandé que les indicateurs de performance soient développés à deux niveaux : ceux qui
ont trait à l'efficacité de la Convention pour la conservation des espèces migratrices et ceux concernant le
fonctionnement du Conseil scientifique lui-même. Le Groupe de travail a également reconnu qu'il était nécessaire
d'avoir une vue générale des activités entreprises par le Conseil scientifique et pour une espèce particulière (c-à-d.
les "produits"), comme indiqué dans le document CMS/ScC.10/Doc.5, mais qu'une évaluation plus significative des
performances se dégagerait souvent d'une évaluation des "résultats" qui étaient (théoriquement tout au moins)
quantifiables.

Evaluation des performances relatives à la conservation des espèces

Considérations générales

Le Groupe de travail a estimé que la Convention avait l'obligation de s'intéresser à toutes les espèces migratrices.
Toutefois il a reconnu qu'il ne serait pas possible, tout au moins à court terme, d'essayer d'évaluer les performances
de la CMS relatives à toutes les espèces couvertes par la Convention. Même le traitement des espèces inscrites sur
la liste de l'Annexe I (actuellement au nombre de 85) dépasserait le montant actuel des ressources de la Convention;
en outre, de nombreuses espèces figurant sur la liste de l'Annexe I étaient traitées par d'autres instruments
internationaux et ne bénéficieraient pas d'une attention aussi particulière de la part de la CMS. Il serait donc logique
de s'intéresser en premier lieu aux espèces désignées par la COP comme justifiant "une action concertée" au titre de
la CMS. Beaucoup étaient des espèces phares, elles-mêmes indicatives d'un bon fonctionnement de l'écosystème. Pour
chacune de ces espèces justifiant d'une "action concertée" les rapports de situation et d'activité pourraient être
préparés et examinés d'une manière plus systématique (par exemple mis a jour pour chaque réunion du Conseil
scientifique, selon une présentation convenue) et mis à la disposition du Conseil scientifique avant ses réunions en
faisant appel à une allocation du budget déjà engagée à cet effet par COP6 (les fonds nécessaires/disponibles n'ont
pas encore été fixés).

Mais on reconnait également que la Convention a un rôle vital à jouer, notamment par le truchement de l'Annexe II,
en empêchant qu'il soit nécessaire d'inscrire certaines espèces migratrices sur la liste de l'Annexe I. Pour ce groupe
très important d'espèces, un ensemble différent d'indicateurs de performance était requis, pour s'assurer que la
Convention surveillait de façon adéquate la situation des espèces et pour prendre les mesures coopératives nécessaires
pour obtenir des résultats satisfaisants.  En fait, cela signifie qu'en plus de travailler sur une action concertée ou sur
les espèces inscrites à l'Annexe I, on avait besoin d'indicateurs qui constitueraient un système de détection lointaine
pour les espèces et les populations potentiellement ou déjà sur la liste de l'Annexe II, et qui signaleraient à temps aux
Parties la nécessité d'une action pour arrêter la détérioration de leur état de conservation ou l'améliorer. Ce système
exigerait notamment la recherche de données historiques pour fournir une série temporelle adéquate de données. Si
ces données étaient synthétisées à un niveau assez élevé, alors cela vraisemblablement (i) fournirait un aperçu général
adéquat du secteur de la gamme de taxons traités, (ii) assurait une compensation pour toutes les failles de données
concernant certaines espèces et populations particulières et (iii) réduirait le volume et la complexité extrêmes des
rapports à une proportion gérable. Cependant, il y aurait lieu de garder la complexité inhérente aux données, par
exemple lorsqu'une population d'une espèce décroît et une autre s'accroît.

Il se pourrait que des données et des renseignements puissent échapper au contrôle : il serait peut-être théoriquement
souhaitable d'établir une liste de toutes les sortes de données potentiellement utiles qui pourraient être réunies et juger
alors de ce qu'il convient de sélectionner ; mais ce n'était pas une méthode pratique et de toute façon des efforts
similaires avaient déjà été faits et pourraient servir de guide. Le CMSC a déclaré qu'il était prêt à apporter son aide.
Il serait également important de voir que les rendements éventuels des travaux d'établissement des rapports, en
fonction des indicateurs, étaient gérables en volume et complexité. Il serait nécessaire d'accorder une attention
particulière à la synthèse des indicateurs et à leur présentation.

On a noté qu'il y avait un certain parallélisme entre la méthode qui était maintenant proposée pour traiter de la
question des indicateurs et la méthode suivie par MIKE, bien que MIKE n'ait pas encore fonctionné assez longtemps
pour évaluer pleinement le succès de la méthode. On a également noté que les nombres n'étaient pas toujours
suffisants : il faudrait qu'il y ait place dans les rapports pour les méthodes qualitatives aussi bien que pour les
quantitatives. Il était également important de toujours prévoir un audit pour remonter à la source des données de
façon à ce que son caractère et sa fiabilité puisse être évalués.

Il a été convenu qu'il était essentiel en établissant les rapports de faire une distinction entre les produits (par ex.
rapports, interdictions juridiques des prises accidentelles) et les résultats (par ex. améliorations quantitatives
d'animaux menacés).

Indicateurs de résultats
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Pour l'évaluation des résultats des mesures prises dans le cadre de la CMS comme contribution pour la conservation
d'espèces migratrices particulières, on a estimé que les critères suivants pourraient être des indicateurs utiles de bon
résultats :

• population stabilisée ou en augmentation (par ex. déclin numérique arrêté ou importance numérique
augmentée)

• aire de répartition stabilisée ou accrue

Peut-être serait-t-il possible dans certains cas, et même dans de nombreux cas, d'obtenir des données adéquates de
cette nature de sources existantes telles que le SSC de l'UICN (par ex. les Listes Rouges), le PNUE-CMSC ou
Wetlands International (sur les oiseaux d'eau), et le Groupe de travail a proposé que des dispositions soient mises
en place à cette fin.

Il a été convenu que ces critères étaient des critères primaires et qu'ils devaient être qualifiés dans le temps et dans
l'espace dans une application spécifique. Des rapports circulaires de routine de statistiques sur des espèces et des
populations adressés à la COP seraient souhaitables.

Indicateurs de produit

Il a été également convenu que les activités et autres moyens qui contribuent à ces fins doivent être évalués avec des
indicateurs de performance appropriés et efficaces en commençant par l'établissement proposé de listes des espèces
dans les Annexes et en descendant jusqu'aux activités de terrain recommandées par le Conseil scientifique qui agit
directement pour parvenir à ces buts ultimes, dont un  indicateur clé était:

• la réduction des menaces ou des pressions (telles que prises accidentelles, braconnage, etc.).

Il faudrait donc une évaluation des menaces clés envers des espèces particulières, sous la forme de facteurs de
pression tels que prises accidentelles ou braconnage. Ceci permettrait aux rapports d'indicateurs de capter non
seulement les variations dans l’importance ou l'urgence des pressions clés, mais aussi les résultats positifs dans les
remèdes (par ex. la réduction des prises accidentelles). En outre, dès qu'un ensemble complet d'indicateurs potentiels
de pression clés a été identifié, il devrait être possible de constater de nombreux points communs dans les types de
données nécessaires. Ceci signifierait qu'il ne serait pas nécessaire de traiter, collecter et analyser des indicateurs
séparés pour chaque espèce. Par exemple, des prises accidentelles à la palangre pourraient être une pression clé pour
les oiseaux d'eau, les tortues et les petits cétacés. Une fois ceci établi, il serait clair que la tâche de collecte et
d'analyse des données nécessaires pour couvrir l'ensemble des espèces à traiter serait grandement réduite.

Par conséquent, le Groupe de travail a invité à la réunion les groupes de travail sur la taxonomie ou les menaces pour
identifier un ou deux indicateurs de pression clés pour chaque population, espèce ou taxon supérieur qu'ils étaient
en train d'examiner, notamment concernant les espèces de l'Annexe I. Le Groupe de travail grouperait alors ceux-ci
dans un ensemble d'indicateurs de situation de pression par taxon. Il n'a pas été possible de compléter ce travail au
cours de la réunion et il est envisagé de le faire par e-mail.

De même, il serait possible dans certains cas, peut-être nombreux, d'obtenir des données adéquates de cette nature
à partir de sources existantes, telles que le Millenium Ecosystem Assessment sur l'habitat, et le Groupe de travail a
proposé que des dispositions soient prises à cette fin.

Evaluation de projets

Le Groupe de travail a observé que les indicateurs de performance de projets devaient être également traités. Il a
estimé qu'une méthode d'évaluation de projets normalisée devrait être mise au point à la fois sur les produits et sur
les résultats, et en particulier que tous les projets approuvés devraient avoir des indicateurs de succès de ces produits
et de ces résultats mesurables, mais il a reconnu que ces indicateurs devaient être spécifiques au projet. Ils se
référeraient souvent aux menaces et aux pressions dans le genre des exemples suivants :

Identification de la menace Proposition de la mesure Succès de la mesure

Dégradation de l'habitat Restauration de l'habitat  Zone de l'habitat restauré

Prise excessive Réduction de la chasse R é d u c t i o n  d u  n o m b r e  d ' a n i m a u x
chassés/augmentation de la zone des sanctuaires

Evaluation des performances du Conseil scientifique dans l'accomplissement de ses travaux

Les débats ont révélé un certain nombre de domaines d'amélioration possible des activités du Conseil scientifique,
mais que n'étaient pas tous aptes à l'utilisation des indicateurs de performance. Par exemple, des Conseillers (y
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compris des Conseillers nommés) auraient des attributions et un briefing préliminaire exposant clairement ce que l'on
attendait d'eux, de leurs relations avec les correspondants, de leur rôle dans l'examen des projets et les occasions de
communication qui leur étaient offertes. De nouveau, y avait-il une continuité adéquate des membres et cependant
introduction régulière de sang nouveau ? L'expérience taxonomique et régionale était-elle appropriée aux besoins
actuels de la Convention ? Il se pourrait que le moment soit venu pour un examen général du fonctionnement du
Conseil et que la possibilité d'une étude de consultants ne soit pas exclue si les crédits le permettaient.

Se tournant plus particulièrement vers les indicateurs de performance, le Groupe de travail a relevé les considérations
suivantes à aborder en les traitant :

• Les domaines d'expérience nécessaires à traiter par les membres du Conseil pourraient être identifiés et
les nominations contrôlées pour rechercher si elles y correspondent.

• Les critères pour entrer une espèce dans les Annexes ou l'en sortir sont-ils clairs, cohérents et utilisés?

• Les mécanismes destinés à examiner l'état de conservation des espèces et les activités entreprises en leur
faveur sont-ils adéquats ?

• Le Conseil contrôle-t-il les décisions pour assurer un suivi adéquat et opportun ? Y a-t-il une évaluation
efficace après que le Conseil ait terminé ses tâches ?

• La participation réelle des pays aux réunions du Conseil est-elle suffisamment large pour assurer la
représentativité des décisions du Conseil ?

Voie à suivre

Le Groupe de travail a estimé qu'il avait fait des progrès considérables pour aborder les questions difficiles qui se
posaient à lui, mais qu'il n'était pas possible dans le temps imparti d'atteindre des conclusions solides ou définitives
sur toutes les questions qu'il fallait examiner. Il a recherché l'autorité du Conseil scientifique pour rester un groupe
de correspondance électronique pendant la période qui va jusqu'à la prochaine réunion du Conseil afin de continuer
d'élaborer ses propositions. Une priorité particulière dans ce domaine devrait être donnée aux travaux des groupes
de travail taxonomiques à savoir identifier les menaces et quantifier les variations ainsi que leurs réponses. Le Groupe
de travail a invité d'autres Conseillers à se joindre à lui pour cette nouvelle phase des travaux.


